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Les villes canadiennes 
Souvent, le concept de « ville » évoque deux images distinctes. La première 

est celle de la ville dynamique et habitable, celle du centre cosmopolitain 
des affaires, de la culture et des loisirs, avec ses quartiers animés, variés et

socialement englobants. L’autre est plus menaçante ; c’est celle du crime, des rues
dangereuses, des foyers de pauvreté, de l’air vicié, de l’asphalte et des embouteil-
lages à perte de vue. Ces deux perceptions ne reflètent que partiellement la réalité
des villes canadiennes. Aborder ces dernières dans toute leur complexité représente
un défi fondamental à l’élaboration de politiques gouvernementales efficaces.

Une chose est sûre, c’est dans les villes que la plupart des Canadiens vivent et
travaillent. Le Canada est aujourd’hui un des pays les plus urbanisés au monde.
Environ 80 % des Canadiens sont citadins – et près des deux tiers de la population
du pays vit dans des zones métropolitaines comptant plus de 100 000 habitants.

Dans des éditions précédentes de Horizons, nous avons examiné les aspects urbains
des transports, de la diversité et de l’immigration, de la sécurité publique, de la
mondialisation et de la pauvreté. Cependant, un des grands défis des chercheurs
en politiques est de regarder au-delà des éléments urbains de chacun des secteurs
de politiques pour voir comment ils s’arriment à une réalité plus vaste et plus
complexe et entrent en interaction avec celle-ci. Les travaux sur la durabilité
urbaine de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie et le projet
d’indicateurs de qualité de vie de la Fédération canadienne des municipalités sont
deux exemples de cette approche présentée récemment dans Horizons.

(suite à la page 2)
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Une nouvelle présentation

Dans un souci d’amélioration continue, de satisfaction des besoins 
de notre collectivité et d’efficacité des coûts, nous avons
apporté un certain nombre de changements qui se traduisent par 

des économies importantes dans la production de Horizons. Nous
sommes heureux de vous présenter, avec ce premier numéro à la facture
renouvelée, le fruit de nos efforts. Si la présentation a beaucoup changé,
vous pourrez toujours compter sur Horizons pour dresser le
portrait des travaux d’avant-garde de la collectivité canadienne en
matière de recherches sur les politiques. Nous sommes convaincus que vous
apprécierez la nouvelle présentation de ce numéro et des suivants, et atten-
dons avec impatience vos commentaires à l’adresse horizons@prs-srp.gc.ca.
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M O T  D E  L A  D I R E C T R I C E  E X É C U T I V E

Dans de nombreux secteurs de politiques, les chercheurs parlent de plus en plus
de la nécessité d’une « perspective urbaine ». Par exemple, dans toute approche
visant le renforcement de la compétitivité mondiale et continentale du Canada,
on ne peut ignorer le fait que les villes sont des centres financiers, ainsi que des
centres de production, de services et d’innovation. Dans le cas de l’immigration,
autre secteur important des politiques gouvernementales, les responsables de
l’élaboration des politiques sont confrontés au fait que l’immense majorité des
néo-Canadiens s’installent dans les grandes villes (80 000 par an à Toronto seule-
ment). À moins d’envisager la dynamique de la polarisation de la richesse et de
l’itinérance dans les villes, les politiques sociales abordant le problème de la
pauvreté demeureront incomplètes. Et, dans le domaine de la durabilité environ-
nementale, on ne saurait fermer les yeux sur l’incidence des centres urbains sur 
les plans de la consommation d’énergie, de la production de déchets et des émis-
sions atmosphériques, et de l’occupation de superficies de plus en plus vastes.

Dans le rapport qu’il a soumis en 1970 au gouvernement du Canada sous le titre
Urban Canada: Problems and Prospects, Harvey Lithwick soulignait que l’inter-
dépendance des divers aspects de la vie urbaine finissait par miner l’efficacité glo-
bale de n’importe quelle approche visant à aborder isolément chacun des aspects.
Pour régler cette question à l’échelle nationale, Lithwick recommandait la création
d’un conseil urbain national. Si les approches de la gouvernance ont varié au
cours des 30 dernières années, la multiconnectivité et la complexité demeurent
des caractéristiques fondamentales des zones urbaines et, par conséquent, des
questions de politiques urbaines.

On n’est pas parvenu jusqu’ici à développer une approche intégrée. Il faut se
demander s’il est possible ou même souhaitable, étant donné la diversité de nos
villes, de mettre en place un schéma directeur unique. Cela dit, l’absence d’un tel
schéma ne devrait pas empêcher la formulation de politiques qui tiennent compte
de réalités urbaines plus vastes.

Le maintien du bien-être social, économique et environnemental du Canada est
inextricablement lié au bien-être de ses villes. Il existe dans ce pays une commu-
nauté d’intérêt large et solide envers l’amélioration de la qualité de vie dans nos
villes et du potentiel économique de ces dernières. Le défi consiste dès lors à trou-
ver de meilleures façons d’évaluer la complexité des villes canadiennes tout en
préparant notre avenir urbain.
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Technologie et tolérance
« […] Il existe un lien entre le degré 
de tolérance d’une région métropoli-
taine envers un éventail de personnes,
sa diversité sociale et ethnique, et la
mesure dans laquelle elle réussit à attirer
des gens talentueux, notamment des
travailleurs de haute technologie. Ceux-
ci sont attirés par les endroits reconnus
pour la diversité des opinions et l’ouver-
ture d’esprit qui les caractérisent. 
[…] Le principal indicateur de la 
réussite d’une région métropolitaine
sur le plan de la haute technologie
est la taille de sa population gaie.
On peut considérer les gais comme 
des « baromètres » de l’économie 
du savoir car leur présence indique 
un milieu diversifié et progressiste qui 
stimule la créativité et l’innovation
nécessaires à la réussite d’un secteur
industriel de haute technologie. On 
voit souvent en eux un signe avant-
coureur du réaménagement et de 
l’embourgeoisement des quartiers
urbains où sévit la misère. De plus, 
selon certaines études, la présence de
gais dans une région métropolitaine
signale l’existence d’une vaste gamme
d’attraits pour les adultes, particulière-
ment ceux qui n’ont pas d’enfants. »

Traduction d’un extrait de 
Richard  Florida et Gary Gates, 

« Technology and Tolerance: 
The Importance of Diversity to 
High-Technology Growth », 

Center on Urban & Metropolitan
Policy, The Brookings Institution 
(juin 2001).

On peut consulter ce texte à l’adresse
www.brook.edu/dybdocroot/es/urban/
floridaexsum.htm
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A N N O N C E S

Le PRP lance le projet Droit et Politiques
Le PRP a lancé un nouveau programme visant la participation des boursiers en
droit au développement de la recherche sur les politiques. Cette participation à 
des dossiers aussi complexes que nos projets horizontaux sur la cohésion sociale,
le développement durable et les relations nord-américaines permettra d’instaurer
un nouveau cadre intellectuel et normatif pour les importants débats sur les poli-
tiques sociales.

Le projet Droit et Politiques sert de cadre à la mise sur pied de réseaux de recherche
et de projets de collaboration avec d’autres ministères, principalement le ministère
de la Justice. Par ailleurs, les efforts de diffusion sont coordonnés avec les facultés
de droit des universités canadiennes en vue de susciter une conscientisation aux
travaux du PRP en matière de recherche sur les politiques et d’encourager les
chercheurs universitaires et les étudiants des cycles supérieurs à présenter leurs
propres travaux dans un forum plus vaste sur les politiques sociales.

La première activité importante dans le cadre du projet Droit et politiques est 
la publication d’un document intitulé « Le choix des instruments », qui jette un
éclairage juridique sur les outils de gouvernance, de gestion des risques et de mise
en œuvre des politiques dans un contexte multidisciplinaire. Nous présentons en
page 24 de ce numéro du bulletin Horizons les travaux réalisés sur « Le choix des
instruments », qui feront l’objet d’une chronique régulière dans les prochains
numéros. 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Pearl Eliadis au 
(613) 947-3914 ou à l’adresse p.eliadis@prs-srp.gc.ca

Un numéro d’ISUMA sur les Autochtones dans le Canada
urbain
Au début de l’année 2003 paraîtra un numéro d’ISUMA : Revue canadienne de
recherche sur les politiques consacré aux Autochtones dans le Canada urbain. Placé
sous la direction conjointe de David Newhouse (de l’Université Trent) et d’Evelyn
Peters (de l’Université de la Saskatchewan), ce numéro abordera une vaste gamme
de sujets, notamment la migration et la démographie, les concepts de commu-
nauté et de gouvernance, les enjeux sociaux urbains et le développement
économique des villes, ainsi que l’émergence d’une classe moyenne autochtone. 

Nouveau programme d’études des politiques appliquées
Le Mount Royal College de Calgary offre maintenant un baccalauréat en études 
politiques appliquées. D’une durée de quatre ans, ce programme intègre plusieurs
disciplines de base – économie, science politique et des sujets particuliers d’études
des politiques – à des cours en entrepreneuriat, en rédaction technique, en droit,
en informatique et autres domaines. L’objectif premier de ce programme multi-
disciplinaire est de préparer les diplômés à une carrière professionnelle dans les
nombreux domaines requérant une expérience en formulation, mise en œuvre 
et évaluation de politiques.

Ce programme combine six semestres de cours et deux sessions rémunérées
d’études dirigées sur le terrain sous la supervision d’un instructeur. Il est conçu 
de façon à pouvoir encadrer des affectations de travail temporaires aux trois paliers
de l’administration publique, de même que dans les secteurs des entreprises et des
organismes sans but lucratif. La première cohorte d’étudiants à entreprendre ce
programme l’a fait en septembre 2000 et est maintenant prête pour les études
dirigées sur le terrain.

Le Département d’études des politiques encourage activement les demandes d’af-
fectations et souhaite vivement bâtir des partenariats avec des organismes inté-
ressés à employer un étudiant ou une étudiante pendant des sessions d’études
dirigées sur le terrain de quatre mois.

Pour obtenir de plus amples renseignements, vous pouvez visiter le site Web du
collège à l’adresse www.mtroyal.ab.ca



Bien des raisons expliquent l’im-
portance croissante accordée 
aux questions urbaines au sein

de l’agenda politique fédéral.

D’abord et avant tout, le Canada est
extrêmement urbanisé et tend à le
devenir encore plus, comme l’indi-
quent les résultats du recensement 
de 2001. L’année dernière, en effet,
64 % des Canadiens vivaient dans
l’une des 27 régions métropolitaines
de recensement de 100 000 habitants
ou plus – une hausse par rapport aux
62 % d’il y a seulement dix ans. En
outre, 51 % de la population est
présentement regroupée dans quatre
grandes conurbations : le Golden
Horseshoe (région en forme de fer 
à cheval qui borde l’extrémité ouest 
du lac Ontario), la grande région de
Montréal, la région du Lower Main-
land et du sud de l’île de Vancouver,
en Colombie-Britannique, et le corri-
dor Calgary-Edmonton. 

Deuxièmement, de nombreuses villes,
prises dans un étau budgétaire,
perçoivent le gouvernement fédéral
comme une source d’aide potentielle.
L’étendue et la nature de ces difficultés
financières varient énormément d’un
bout à l’autre du pays – entre l’Alberta
et l’Ontario, par exemple – et même
au sein des provinces – entre Toronto
et Mississauga, notamment. L’étau
budgétaire est très souvent imputé aux
« transferts » dans certaines provinces,
mais il peut aussi refléter des change-
ments dans les structures de coûts et
les décisions relatives aux recettes,
changements dont les administrations
municipales elles-mêmes sont respon-
sables. Au cours des années 90, les
dépenses totales des administrations
municipales n’étaient pas sujettes à
autant de contraintes que les dépenses
directes du gouvernement fédéral. Les
dépenses des gouvernements provinci-
aux ont quant à elles augmenté le plus
rapidement, surtout en raison d’une
hausse dans les dépenses de santé. Un
élément clé du raisonnement des villes
au sujet du déséquilibre budgétaire 
qui les accable est leur accès limité à
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Les villes 
et le

programme
fédéral

George Anderson
Sous-ministre 

(Affaires 
intergouvernementales),
Bureau du Conseil Privé*

...on reconnaît de 
plus en plus la « dimension
urbaine » de toute une série 
de préoccupations politiques

fédérales qui incluent la
compétitivité et l’innovation

économique, la pauvreté, 
l’inclusion sociale et la 

qualité de l’environnement.

*M. Anderson a été nommé 
sous-ministre des Resources 

naturelles Canada au moment 
d’aller sous presses.
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l’assiette d’imposition, par opposition 
aux provinces, qui profitent d’un accès
pratiquement illimité aux principales
sources de revenus.

Troisièmement, le débat urbain reflète
les préoccupations croissantes relatives
à la compétitivité du Canada au sein
de l’Amérique du Nord. Profitant 
d’un boum économique dans les
années 90 et tirant parti de nouveaux
programmes fédéraux, de nombreuses
villes américaines ont récemment
connu une période de renaissance.
L’Accord de libre-échange nord-
américain a exposé les villes canadi-
ennes à une concurrence accrue dans
l’obtention d’investissements et de
talents face aux villes situées au sud 
de la frontière. À cet égard, Toronto 
est probablement la ville dont 
l’ajustement a été le plus important,
puisqu’elle a dû faire face à une réces-
sion plus profonde que le reste du
Canada, ainsi qu’à un affaiblissement
de son rôle en tant que capitale
commerciale du pays.

Ainsi, il n’est pas surprenant que les
plus grandes villes canadiennes aient
entrepris de défendre elles-mêmes
leurs droits. La Fédération canadienne
des municipalités (FCM) représente
efficacement les intérêts des villes et 
a un impact direct sur le programme
du gouvernement. De plus, la FCM 
est maintenant dotée d’un « Caucus
des maires des grandes villes » qui
représente les 18 plus grandes villes
du Canada. Le C5, un groupe 
dynamique composé des maires de
Toronto, Montréal, Winnipeg, Calgary
et Vancouver, attire également une
attention considérable.

Finalement, on reconnaît de plus en
plus la « dimension urbaine » de toute
une série de préoccupations politiques
fédérales qui incluent la compétitivité
et l’innovation économique, la pau-
vreté, l’inclusion sociale et la qualité
de l’environnement.

Ces préoccupations sont abordées 
dans le mandat du Groupe de travail
libéral sur les questions urbaines créé
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l’an dernier par le Premier ministre
Chrétien, qui s’est engagé à établir un
dialogue durant le discours du Trône
de 2000. Présidé par Judy Sgro, ce
groupe de travail cherche à améliorer
la qualité de vie dans les grands
centres urbains en abordant diverses
questions reliées à la compétitivité, à
l’environnement, aux biens culturels,
aux services de transport, d’établisse-
ment et d’intégration pour nouveaux
arrivants, aux peuples autochtones en
région urbaine et à la criminalité. 

Les défenseurs du milieu urbain ont
exprimé leur avis sur le programme
fédéral de différentes façons. Une
figure de proue de Toronto, Anne
Golden, a réclamé l’élaboration 
d’une stratégie urbaine nationale
portant sur la croissance et la pauvreté.
Récemment, le Caucus des maires des
grandes villes a également réclamé
l’élaboration d’une telle stratégie. La
proposition de la FCM en vue de la
préparation du budget de 2001,
soumise au ministre des Finances,
renfermait cinq éléments principaux :
l’infrastructure de base et environne-
mentale, le transport non polluant, 
le logement à prix abordable, le
nettoyage de la friche industrielle 
et la connectivité. À l’opposé, le
Greater Toronto Charter Movement 
(le mouvement en faveur d’une charte
du Grand Toronto) privilégie un
programme quasi-constitutionnel 
qui met l’accent sur le statut et l’attri-
bution des pouvoirs.

Dans ce débat sur l’établissement pos-
sible d’un programme fédéral portant
sur le milieu urbain, il faut garder à
l’esprit que les gouvernements provin-
ciaux ont une compétence constitu-
tionnelle explicite concernant les
municipalités, bien que chaque
province adopte une approche diffé-
rente. Par exemple, le gouvernement
du Québec interdit aux villes de
conclure une entente directe avec 
le gouvernement fédéral sans auto-
risation provinciale. En Colombie-
Britannique, par contre, le nouveau

gouvernement en place a proposé
d’étendre l’autonomie des munici-
palités et promis d’instaurer une 
nouvelle législation à cet égard.

De quelle façon le gouvernement
fédéral perçoit-il son rôle? Le ministre
des Affaires intergouvernementales,

Stéphane Dion, a abordé cette ques-
tion durant la conférence annuelle 
de la FCM tenue à Banff en mai 2001.
Soulignant la nécessité de respecter la
Constitution, il s’est montré sceptique
quant au déclenchement d’un débat
sur le statut constitutionnel des villes.

La compétence provinciale en matière
d’affaires municipales n’est pas qu’un
fait constitutionnel; c’est aussi une
réalité au cœur de toute politique
urbaine. Les gouvernements provinci-
aux ont utilisé leur compétence pour
établir les limites, les structures poli-
tiques, les pouvoirs, les obligations et
les moyens financiers des municipal-
ités. En outre, comme elles sont
responsables des routes, de l’utilisation
du sol et de nombreux services essen-
tiels, les provinces ont un impact
considérable sur la qualité de vie en
milieu urbain. En d’autres termes, les
villes subissent en grande partie l’influ-
ence provinciale et, dans ce sens, les
provinces adoptent des approches qui
varient énormément. 

Les partisans d’un gouvernement
fédéral plus actif auprès des villes
pointent souvent vers le Sud et citent
en exemple l’approche du gouverne-
ment américain, particulièrement les
grands programmes de soutien de l’ad-
ministration Clinton visant le trans-
port en commun, le développement
communautaire et les logements au
cœur du centre-ville. Le Canada peut
certainement tirer une leçon de l’ex-
périence américaine, mais tout juge-

ment sensé doit également tenir
compte des conséquences négatives
involontaires qu’ont entraînées
d’autres politiques fédérales : un
généreux traitement fiscal pour les
hypothèques, le programme d’au-
toroutes entre les États et le faible

réseau de programmes visant à
combattre la pauvreté ont contribué 
à l’expansion tentaculaire et à « l’ex-
ode des Blancs » qui quittent en grand
nombre les quartiers situés au centre
des villes.

L’expérience de quelques grandes 
villes américaines est enrichissante à
un autre égard. Le soutien fédéral n’est
qu’en partie responsable de la reprise
de villes comme Baltimore, Philadel-
phie et autres. Le leadership local a
joué un rôle clé. Presque tous ces cas
de réussite mettent en scène des chefs
de file locaux – provenant autant du
secteur privé que public – qui ont
compris le défi à relever et se sont
rassemblés pour s’attaquer aux pro-
blèmes sur plusieurs fronts et de façon
dynamique. Malheureusement, trop
souvent, cette mobilisation ne s’orga-
nise qu’à la suite d’un profond déclin.
La solution, qui semble de plus en plus
faire l’unanimité au Canada, consiste 
à devancer les problèmes. Ce qu’a
récemment souligné l’ancienne
mairesse de Toronto, Barbara Hall 
dans le Toronto Star : [Traduction]
« Toronto est une ville fière qui ne 
laissera pas s’installer ici le lent déclin
qui a touché tant de villes américaines.
Cependant, tous les secteurs de la
communauté devront travailler 
de concert pour faire de la reprise
économique de Toronto une réalité. »

Étant donné qu’une grande majorité
de Canadiens habitent en milieu
urbain, il est normal de s’attendre à

La compétence provinciale en matière d’affaires municipales n’est
pas qu’un fait constitutionnel; c’est aussi une réalité au cœur de
toute politique urbaine.
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Une approche fédérale
concernant les villes
« Nous devons appliquer un « filter »
urbain à toutes les politiques et à 
tous les programmes, tant nationaux
qu’internationaux, qui sont axés sur
les régions urbaines. Une vision
urbaine guidera les lois et politiques
futures de façon à ce que les impacts
négatifs et positifs des programmes
conçus pour les centres urbains puis-
sent être évalués.

« Le Groupe de travail recommande
la mise sur pied d’un groupe consul-
tatif composé de représentants d’or-
ganisations nationales clés, du milieu
universitaire et du monde des affaires
qui serait chargé d’effectuer des
consultations suivies et d’offrir des
conseils sur la politique urbaine au
gouvernement du Canada.

« Nous recommandons également
que le gouvernement du Canada
encourage la recherche sur les
meilleures pratiques nationales et
internationales, produise de l’informa-
tion sur les tendances et les condi-
tions dans les régions urbaines
canadiennes et fasse connaître les
activités qu’il réalise ayant trait aux
questions urbaines. En travaillant
ensemble, nous pouvons planifier de
nouveaux programmes, des politiques
et des projets pour la prise en compte
des questions urbaines hautement
prioritaires, par exemple le logement,
les infrastructures et les transports en
commun. »

Un extrait de La stratégie urbaine 
du Canada : Une vision pour le 
XXIe siècle

Groupe de travail du Premier
ministre sur les questions urbaines

Rapport d’étape, avril 2002

Disponible à http://www.liberal.parl.
gc.ca/urb/FRurbstraFINAL.pdf

voir le gouvernement fédéral répondre
à leurs besoins. Sans l’exprimer de
cette façon, le gouvernement fédéral 
a déjà élaboré un très important
programme urbain au sens le plus
large du terme. 

La principale initiative, bien sûr, est le
programme d’infrastructure nationale,
lancé en 1993 et actuellement dans sa
troisième phase. Jusqu’à maintenant,
environ 75 % des investissements 
ont été injectés dans l’infrastructure
urbaine; l’investissement direct du
fédéral dépasse les 3 milliards $ depuis
1993. De plus, le nouveau Fonds cana-
dien sur l’infrastructure stratégique
offrira un soutien important aux
projets urbains d’envergure.

Parmi les autres initiatives du Gou-
vernement du Canada qui ont eu un
impact majeur sur les villes canadi-
ennes, il y a l’accord de 680 millions $
sur les logements locatifs à prix abor-
dable, signé avec les provinces en
novembre 2001, l’Initiative nationale
pour les sans-abri de 753 millions $,
les 2,4 milliards $ alloués annuelle-
ment dans le cadre de la Prestation
annuelle pour enfants, les importantes
sommes investies dans les instituts de
recherche essentiellement urbains en
vertu du programme gouvernemental
sur l’innovation, un soutien annuel
substantiel accordé à l’intégration 
des immigrants et l’annonce, l’an
dernier, d’un appui supplémentaire 
de 500 millions $ aux programmes
culturels.

Le gouvernement fédéral s’est égale-
ment engagé dans un grand nombre
d’initiatives spécifiques à certaines
villes. Depuis quelques années, il 
existe à Winnipeg une entente de
partenariat tripartite entre les trois

ordres d’administration publique 
qui vise à promouvoir la coopération.
À Vancouver, les trois paliers de gou-
vernement ont conclu un accord afin
de coordonner leurs efforts dans le but
de régler les graves problèmes de l’Est
de la basse ville. À Toronto, les trois
échelons d’administration ont décidé
d’entreprendre la rénovation des rives
du lac et ont conjointement créé une
corporation pour diriger le projet.

Se basant sur les résultats du dernier
recensement et sur d’autres données
pertinentes, Statistique Canada tra-
vaille actuellement de concert avec 
les Affaires intergouvernementales 
et d’autres ministères à l’élaboration 
d’un important rapport sur les ten-
dances des villes canadiennes. Il y a
bien d’autres façons, pour le gouverne-
ment fédéral, d’intensifier son rôle
dans le soutien à la recherche et l’or-
ganisation de débats publics sur les
problèmes des grandes villes canadi-
ennes, bien qu’il y ait une encoura-
geante recrudescence d’études de
politiques réalisées par des groupes de
réflexion tels que l’Institut C.D. Howe,
les Réseaux canadiens de recherche en
politiques publiques (RCRPP) et la
Fondation Canada-ouest. 

Le rapport provisoire du groupe de
travail Sgro permettra de préciser le
programme et d’ouvrir la voie à une
prise de décision. Quelles que soient
les mesures qui seront adoptées, il ne
fait aucun doute que les problèmes
auxquels font face les villes du pays
sont plus que jamais présents à l’esprit
des Canadiens et qu’une « perspective
urbaine » sera de plus en plus présente
dans les travaux des chercheurs et 
des responsables de l’élaboration 
des politiques.

6
PROJET DE RECHERCHE SUR LES POLITIQUES



Lancé en 1996 par le gouverne-
ment fédéral, le projet Metropolis
a mis en place un forum inter-

national pour la recherche et le déve-
loppement de politiques publiques sur
les migrations, la diversité culturelle 
et les défis posés par l’intégration des
immigrants dans les villes au Canada
et dans le monde. Quoique la plupart
des recherches effectuées dans le cadre
de projet portent sur le contexte
urbain, l’équipe de Metropolis a
récemment mis sur pied un autre
projet intitulé Direction villes, qui 
met plus particulièrement l’accent sur
les enjeux urbains et l’immigration. 

L’immigration est un facteur de plus
en plus important dans la gestion 
des villes et les chercheurs comme les
responsables de l’élaboration des poli-
tiques de tous les paliers de gouverne-
ment ont cherché à y faire face. Le
nombre élevé de personnes nées à
l’étranger dans les trois plus grandes
régions métropolitaines de recense-
ment (42 % à Toronto, 35 % à
Vancouver et 18 % à Montréal en
1996) est une donnée relativement
connue. Ce qui l’est moins, c’est 
que les dix villes suivantes comptent
ensemble 17 % d’immigrants, alors
que, dans le reste du pays, ce chiffre
n’est que de huit pour cent. Les immi-
grants et leurs enfants constituent un
segment important de la population
urbaine et sont devenus une des carac-
téristiques du paysage urbain contem-
porain. Face à cette réalité, Toronto a
adopté la devise « La diversité est notre
force ». Les plus petits centres urbains
commencent à considérer l’immigra-
tion comme un moteur pour ali-
menter leur économie. Des villes
comme Québec, Winnipeg, Moncton
et Halifax, notamment, s’efforcent
d’attirer davantage d’immigrants 
dans leur région. 

Si l’immigration est importante pour
les villes, l’inverse est aussi vrai. En
règle générale, les villes sont la desti-
nation favorite des immigrants : en
1996, quelque 82 % des immigrants 
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au Canada se sont installés dans les
dix régions urbaines de recensement
les plus importantes. C’est dans les
villes que les immigrants se fami-
liarisent avec la nouvelle société dans
laquelle ils vont vivre, qu’ils cherchent
un logement, des écoles et un travail 
et tentent de s’intégrer socialement. 

Un grand nombre des 200 projets 
de recherche menés sous l’égide de
Metropolis examinent directement
l’impact des immigrants sur les villes
et inversement. Ils comprennent des
études sur les niveaux de ségrégation
ethnique dans les villes et ses causes,
l’accès des immigrants et des réfugiés
au logement, leur degré d’intégration
socio-économique et beaucoup d’autres
sujets. Les centres de Montréal et de
Vancouver, Immigration et métropoles
et le RIIM ont mis au point des projets
de cartographie qui fournissent des
profils démographiques détaillés des
villes et de leurs quartiers. Ces outils
permettent aux responsables de l’éla-
boration des politiques de tous les
niveaux de mieux évaluer les enjeux 
et les aident à élaborer des pro-
grammes et des politiques efficaces. 

Le lancement de Direction villes, 
qui élargit la sphère d’action du projet
aux municipalités, témoigne de l’im-
portance que Metropolis accorde aux
villes dans le processus d’immigration.
Cette mesure renforcera la perspective
municipale du projet Metropolis, en
orientant notamment le programme
de recherches sur les politiques vers
des domaines où convergent des
enjeux municipaux et nationaux.
Direction villes réunit un réseau de
particuliers s’intéressant plus parti-
culièrement aux aspects municipaux
de l’immigration et travaille en colla-
boration avec la Fédération canadi-
enne des municipalités.

Il y a encore beaucoup à faire. Pour
obtenir de plus amples renseigne-
ments, veuillez consulter notre site à
l’adresse www.canada.metropolis.net, 
et plus particulièrement la section 
intitulée Place aux villes. 



Inspirés par l’étude classique des
ghettos de Chicago publiée en
1987 par Julius Wilson sous le 

titre The Truly Disadvantaged, des
chercheurs américains se sont de
nouveau penchés ces dix dernières
années sur les préoccupations sou-
levées par des quartiers caractérisés 
par des taux élevés de pauvreté, une
faible participation de la main-d’œuvre
au marché du travail et des répercus-
sions négatives qu’on suppose liés à 
la détérioration de la situation écono-
mique et sociale dans ces quartiers. 
La recherche effectuée au Canada sur
l’inégalité micro-environnementale,
quoique plutôt maigre, témoigne
d’une certaine détérioration de la situ-
ation économique dans de nombreux
quartiers.

Les auteurs de cet article abordent les
incidences spatiales des tendances,
bien cernées à d’autres égards, de la
répartition des revenus des familles
canadiennes sur plusieurs décennies.
Dans les huit plus grandes villes du
pays, la concentration des revenus
d’emploi dans les quartiers plus riches
s’est accentuée entre 1980 et 1995,
alors que celle du chômage progressait
dans les quartiers pauvres. Il en est
résulté une baisse du revenu moyen
des familles dans les quartiers pauvres
et une hausse marginale des revenus
des familles dans les quartiers riches.

Baisse importante des revenus
d’emploi dans les quartiers
pauvres
Dans les huit régions métropolitaines
de recensement, soit Montréal,
Québec, Ottawa-Gatineau (autrefois
Ottawa-Hull), Toronto, Winnipeg,
Calgary, Edmonton et Vancouver, les
revenus d’emploi dans les quartiers 
les plus pauvres ont chuté au cours de
la période de référence de quinze ans.
Les baisses variaient entre 11 à 33 %.
Les quartiers les plus pauvres étaient
ceux où les revenus des familles se

HORIZONS VOLUME 5 NUMÉRO 1
8

Inégalité
micro-

environne-
mentale dans

les villes 
canadiennes

John Myles
Statistique Canada 

et Université de Toronto

Garnett Picot
Statistique Canada

PROJET DE RECHERCHE SUR LES POLITIQUES

PROGRAMME DE RECHERCHE

trouvaient dans la tranche de 10 %
inférieure de l’échelle des revenus. 
Le Graphique 1 reflète cette baisse
pour Toronto, mais on observe des
tendances semblables dans toutes 
les villes étudiées.

En revanche, dans les quartiers les plus
riches (les 10 % des gens vivant dans
les quartiers où les revenus moyens
sont les plus élevés), le revenu moyen
a connu une augmentation variant
entre 1 et 16 %. Simultanément, le
chômage a progressé, principalement
dans les quartiers les plus pauvres.
Toutes villes combinées, le chômage
au sein des tranches d’âge centrales,
soit les gens qui ont entre 25 et 
54 ans, passait de 11,2 à 18,9 % dans
les quartiers les plus pauvres, alors
qu’il demeurait à peu près stable dans
les quartiers riches, passant de 3,3 à
4,4 %. Cette évolution des tendances,
tant de l’emploi que du chômage, 
était le principal élément justifiant
l’augmentation de l’écart entre les
quartiers riches et pauvres, selon le
revenu familial total moyen (incluant
les revenus d’emploi, les transferts
publics et les autres revenus, mais à
l’exclusion des impôts). L’augmenta-
tion de l’écart des revenus entre les
quartiers serait sans doute moindre 
si l’on avait calculé les revenus après
impôts, mais ces données n’étaient 
pas disponibles. Quoi qu’il en soit, le
changement le plus important tenait 
à la baisse de l’emploi et à celle des
revenus d’emploi dans les collectivités
les plus pauvres.

Les changements constatés dans les
revenus d’emploi, l’inégalité micro-
environnementale et les paiements de
transfert sont sans doute partiellement
attribuables au cycle économique. En
1995, le taux de chômage dans les
grandes villes était supérieur à celui de
1980 et l’inégalité tend à croître avec
le chômage. La situation économique
relative des quartiers pauvres se sera
sans doute quelque peu améliorée
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pendant la période de reprise qui a
marqué les quelques dernières années.
Toutefois, l’aggravation de l’inégalité
entre les micro-environnements a été
plus ou moins continue pendant la
période sur laquelle portaient les
quatre derniers recensements, soit
1980, 1985, 1990 et 1995, peu importe
leur position dans le cycle
économique. L’aggravation de l’inégal-
ité entre quartiers s’est donc produite
indépendamment du cycle
économique. La concentration des
emplois dans les collectivités aux
revenus les plus élevés et celle du
chômage dans les collectivités aux
revenus les plus faibles se sont pour-
suivies. 

On peut trouver deux raisons à l’aug-
mentation de l’écart entre les quartiers
à faibles revenus et ceux à revenus
élevés :

• L’inégalité dans les revenus famili-
aux croît à l’échelle urbaine; comme
les familles pauvres ont tendance à
vivre dans les quartiers pauvres, et

les riches dans les quartiers riches, il
en ressort une aggravation de l’iné-
galité micro-environnementale; 

• Même en l’absence d’une aggrava-
tion de l’inégalité entre les revenus
familiaux à l’échelle urbaine, l’iné-
galité micro-environnementale
risque d’augmenter si les familles 
à faibles revenus tendent à se
regrouper davantage dans les
quartiers à faibles revenus, et les
familles à revenus élevés dans les
quartiers à revenus élevés (c’est-à-
dire si la ségrégation économique
s’accentue). 

Dans le cadre de cette étude, on a 
eu recours à un indice de « tri » pour
calculer la mesure dans laquelle l’écart
croissant des revenus résultait d’une
hausse générale du degré d’inégalité
des revenus ou d’une ségrégation
économique croissante. La « ségré-
gation économique spatiale » s’est
accrue dans cinq des huit villes, ce 
qui a renforcé la tendance des familles
à faibles revenus à vivre dans des
collectivités à faibles revenus et celle

des familles à revenus élevés à vivre
dans des collectivités à revenus élevés. 
Cette tendance a fortement con-
tribué à la hausse de l’inégalité 
micro-environnementale dans quatre
villes : Edmonton, Calgary, Québec 
et Winnipeg.

C’est à Toronto que l’écart 
est le plus marqué entre
quartiers à faibles revenus 
et à revenus élevés
En 1995, Toronto présentait l’écart 
le plus marqué entre les quartiers à
faibles revenus et à revenus élevés. 
Et cela n’était pas dû au fait que les
quartiers à faibles revenus étaient
extrêmement pauvres par rapport 
aux quartiers à revenus moyens, mais
plutôt au fait que les revenus dans les
quartiers bien nantis étaient de loin
supérieurs à ceux des quartiers à
revenus moyens. Par ailleurs, entre
1985 et 1995, le nombre de quartiers 
à faibles revenus s’est fortement accru.
Le Graphique 2 indique les nombreux
quartiers qui n’étaient pas considérés
comme à faibles revenus en 1985 et
qui le sont devenus en 1995. Vu la
reprise économique qui a marqué la
fin de la décennie, un certain nombre
de ces quartiers ont pu reprendre leur
statut antérieur.

En ce qui a trait à la différence entre
les secteurs de recensement à revenus
élevés et à faibles revenus, les revenus
dans les quartiers les plus riches de
Toronto étaient 2,3 fois plus élevés
que dans les quartiers à revenus
moyens, c’est-à-dire plus élevés 
que dans toute autre ville. Montréal
(2,1 fois) suivait tandis que Ottawa-
Gatineau (1,65 fois) venait en dernier.
Inversement, à Toronto, en 1995, le
revenu moyen dans les quartiers les
plus pauvres équivalait à 55 pour 
cent de celui des quartiers à revenus
moyens, ce qui était semblable aux
ratios atteints à Montréal et à Ottawa-
Gatineau. Ce ratio était de 65 pour
cent à Vancouver et de 51 pour cent 
à Winnipeg.

GRAPHIQUE 1:
Baisse des revenus dans les quartiers pauvres, mais hausse dans 
les quartiers riches, Toronto, 1980-1995

Sources des données : recensements de 1981, 1986, 1991 et 1996



L’élément catalyseur de changement
dans les situations économiques rela-
tives des quartiers entre 1980 et 1995
était la variation dans la répartition 
de l’emploi et du chômage, ainsi que
dans les revenus d’emploi. À Toronto,
par exemple, au cours de cette période,
le taux d’emploi des adultes de 25 à 
54 ans a baissé de 75 à 60 % dans les
quartiers à faibles revenus. Chez les
Torontois âgés de 60 ans et moins, 
la part des revenus familiaux totaux
provenant d’un emploi dans les
quartiers à faibles revenus passait 
de 85 à 65 %. En revanche, dans les
quartiers à revenus élevés, les niveaux
d’emploi étaient relativement stables
ou en hausse.

Les transferts n’ont eu 
qu’un faible impact sur 
l’écart grandissant des
revenus des quartiers
Entre 1980 et 1995, l’accroissement
des transferts publics, comme l’assur-
ance-emploi, l’assistance sociale et les
allocations familiales, n’ont que faible-
ment compensé l’aggravation de
l’écart de revenu entre les quartiers 
à faibles revenus et ceux à revenus
élevés. Concentré dans les quartiers 
à faibles revenus, le niveau des trans-
ferts a fortement augmenté pendant 
la période et a constitué une part plus
importante des revenus des familles.
Toutefois, comme ils ont été répartis
entre tous les quartiers, leur impact 

sur l’aggravation de l’inégalité micro-
environnementale s’en est trouvé
limité. Comme nous l’avons montré
plus haut, celle-ci a résulté de pertes de
revenus concentrées dans les quartiers
à faibles revenus.

Les données sur les revenus du
recensement de 2001 devraient être
disponibles au printemps de 2003. Il
sera alors fort utile de mettre à jour 
ce type d’analyse pour continuer à
suivre les tendances de l’inégalité
micro-environnementale et la mesure
dans laquelle les changements dans 
le niveau et la répartition des gains et 
des paiements de transfert influent 
sur ces tendances.
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GRAPHIQUE 2:
Le nombre de secteurs de recensement à faibles revenus s’est accru à Toronto entre 1985 et 1995.

Source : Statistique Canada, Recensements 1986, 1996



L’objectif du Britain’s National Strategy Action Plan on Neighbourhood Renewal
(Plan d’action de la stratégie nationale en matière de réaménagement urbain
au Royaume-Uni) est de réduire le fossé qui sépare les résidants des quar-

tiers défavorisés des résidants du reste du pays. « En adoptant ce plan d’action, 
a déclaré Raj Patel, d’ici dix à vingt ans, aucun résidant ne devrait être trop dés-
avantagé selon qu’il habite un quartier ou un autre ». Raj Patel a fait état des
progrès accomplis dans les régions ciblées par le Plan lors de la Conférence intit-
ulée « À vos marques, prêts, partez » organisée par Développement des ressources
humaines Canada à la fin du mois de janvier dernier à Ottawa. M. Patel est chef
de la recherche et du développement au Neighbourhood Renewal Unit (Département
du réaménagement urbain) du Royaume-Uni.

Le U.K.’s Neighbourhood Renewal Unit ainsi que son Plan d’action ont vu le jour 
en janvier 2001. L’originalité de cette initiative est que les solutions sont choisies
dans le but d’enrayer le phénomène d’exclusion sociale qui prévaut dans certains
quartiers. En outre, la stratégie met en évidence la corrélation qui existe entre les
problèmes de chacun de ces quartiers et fait appel à un « décloisonnement du
gouvernement » afin d’assurer une meilleure collaboration entre les différents
ministères.

Un important rapport, Poverty and Social Exclusion in Britain (Pauvreté et exclu-
sion sociale au Royaume-Uni), a été publié une semaine avant la Conférence. Les
taux de vols avec effraction et la proportion d’enfants pauvres dans les quartiers
défavorisés au Royaume-Uni sont trois fois plus élevés que dans le reste du pays, 
et le taux de mortalité y est de 30 % plus élevé. Dans 10 % des quartiers les plus
défavorisés, un quart des adultes sont sans travail et 44 % dépendent de régimes
d’aide liés aux ressources. De plus, ces quartiers réunissent 70 % de tous les
membres des minorités ethniques du pays.

Selon la stratégie, le réaménagement urbain sera possible grâce à l’atteinte 
« d’objectifs ministériels fixes » dans des secteurs tels que ceux de l’emploi, 
du logement, du crime et de l’éducation. En conséquence, les ministères encou-
rageront ces secteurs dans les régions les plus durement touchées sans suivre la
moyenne nationale pour évaluer les progrès. Par exemple, un des objectifs vise 
la réduction du tiers des logements sociaux insalubres dans les quartiers défa-
vorisés d’ici 2004 et leur disparition d’ici 2010.

Un autre objectif important de la stratégie est d’avoir recours à des partenariats
stratégiques locaux qui seront responsables du réaménagement urbain. Ces parte-
nariats entraînent le rapprochement des prestataires de services des secteurs
public, privé et bénévole avec la communauté et les secteurs des affaires, en plus
d’offrir l’occasion de rationaliser les partenariats déjà en place. Pour venir en aide 
à divers projets communautaires, les partenariats bénéficient de plusieurs sources
de financement, et les partenaires décident ensemble de la façon dont ces
ressources seront distribuées.

En résumé, le Plan d’action de la stratégie nationale en matière de réaménage-
ment urbain au Royaume-Uni s’attaque aux problèmes fondamentaux des milieux 
défavorisés. Il fournit des moyens aux différents secteurs afin qu’ils travaillent 
en collaboration, et il met l’accent sur la nécessité de concentrer les services et 
les ressources sur les milieux défavorisés. Plus important encore est le fait que 
la stratégie attribue un rôle déterminant aux résidants et aux groupes commu-
nautaires afin qu’ils changent le visage de leur quartier. Il faudra suivre de très 
près l’évolution de ce nouveau projet, qui vise le redressement des quartiers les 
plus démunis.

Pour obtenir plus d’information sur le Neighbourhood Renewal Unit, veuillez 
consulter le site www.neighbourhood.dthr.gov.uk/index.htm.
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La qualité de vie au Canada et 
les perspectives économiques du
pays reposent de plus en plus sur

des villes bien administrées et bénéfi-
ciant d’un financement adéquat. Mais,
selon les recherches menées dernière-
ment par la Fondation Canada-ouest,
beaucoup de villes canadiennes subis-
sent d’importantes tensions fiscales. 
Si on ne règle pas ce problème, il
deviendra nuisible pour le Canada. Il
incombe à tous les paliers de gouver-
nement de bien comprendre la crise
actuelle et de s’efforcer d’y trouver 
des solutions.

Les causes des tensions
fiscales des villes
Trois éléments contribuent à la situa-
tion fiscale actuelle des villes canadi-
ennes.  Le premier est la rapidité de 
la croissance démographique. Selon 
le recensement de 2001, la population
canadienne continue de se concentrer
dans les grandes régions métropoli-
taines de recensement (RMR). C’est
dans l’Ouest que cette tendance est la
plus évidente. Sur les cinq RMR qui
connaissent la croissance la plus rapide
depuis 1966, quatre sont situées dans
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l’Ouest canadien (voir la Figure 1). La
croissance démographique débouche
sur une augmentation de la demande
de services municipaux, impose des
tensions à l’infrastructure municipale
et crée un besoin d’investissements
supplémentaires dans le capital des
villes. 

Deuxième élément : le mode de crois-
sance particulier des régions urbaines.
Une bonne partie de la croissance 
des RMR canadiennes survient dans 
les zones « marginales » – de petites
collectivités urbaines et rurales entou-
rant la ville « noyau ». En 1981, la
Ville de Vancouver englobait 33 % de
la RMR. En 2001, ce pourcentage était
tombé à 27 %. La Ville de Calgary,
dont la croissance se chiffre à 14,4 %
depuis 1996, contraste fortement avec
des communautés comme celles de
Cochrane et Airdrie, qui ont connu
une croissance respective de 58,9 et
27,8 % au cours de la même période.

Souvent, les résidants des commu-
nautés environnantes ont leur travail
et leurs loisirs et font leurs achats 
dans la ville « noyau ». À bien des
égards, ils bénéficient des services et 

FIGURE 1 :
LES DIX RMR AYANT CONNU LA PLUS FORTE 
CROISSANCE AU CANADA ENTRE 1966 ET 2001
(% d’augmentation de la population totale des RMR)
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de l’infrastructure de cette dernière
sans contribuer à l’assiette fiscale 
résidentielle dont dépendent ces ser-
vices. D’aucuns pourraient soutenir
que ces « effets d’entraînement
directs » sont couverts par des subven-
tions provinciales. Mais, dans la péri-
ode de réduction des subventions que
nous connaissons, les grandes villes
ressentent de plus en plus l’étau fiscal.
En outre, nombre des préoccupations
et problèmes sociaux que connaît le
Canada – l’itinérance, le logement
abordable, l’usage de drogues illicites
ou la pauvreté – se retrouvent inévi-
tablement dans les grandes villes 
canadiennes.

La piètre croissance des revenus con-
stitue un troisième élément de tension
fiscale. Alors que les recettes fédérales
et provinciales étaient en hausse pen-
dant les années 90, de nombreuses
villes ont vu fondre leur revenu réel
par habitant (voir la Figure 2). Les
principales causes en sont le manque
de diversité dans les taxes et impôts
perçus par les villes, de fortes réduc-
tions des subventions pour dépenses
courantes, la croissance démogra-
phique et l’inflation. Calgary, qui est
une des RMR qui connaissent la plus
forte croissance au Canada, a connu
une baisse réelle de ses revenus totaux
par habitant de 5,9 % entre 1990 et
2000. Les dépenses réelles par habitant
dans les programmes et services de
nombreuses villes ont donc baissé, si
bien qu’on observe aujourd’hui un
important déficit de capitaux. Mani-
festement, la croissance démogra-
phique et l’expansion économique
représentent plutôt un fardeau qu’un
gain pour les villes, qui voient leurs
coûts augmenter avec la croissance,
tandis que les gouvernements fédéral
et provinciaux encaissent des revenus
plus élevés en impôts et taxes.

Les options
Les chercheurs de la Fondation
Canada-ouest proposent cinq stratégies
pour relever les défis fiscaux auxquels
les villes sont confrontées. Première-
ment, les villes doivent maintenir 

l’accent sur leurs compétences 
fondamentales et leurs responsabilités 
essentielles. S’il y a des administrations
locales, c’est pour offrir aux résidants
locaux des services qui peuvent être
financés par les revenus locaux. D’un
point de vue économique, il n’est
guère logique pour les administrations
locales de s’occuper de redistribution
des revenus dans des domaines comme
ceux des sans abri et des logements
abordables; c’est davantage la respons-
abilité des gouvernements fédéral et
provinciaux, qui ont accès à une assi-
ette du revenu plus imposante. De leur
côté, ces gouvernements doivent éviter
de se décharger de leurs responsabilités
sur les administrations locales.

Deuxièmement, les villes doivent faire
un plus grand usage des frais d’utili-
sation et se mettre à facturer leurs ser-
vices à des tarifs suffisants. Dans le
passé, les frais d’utilisation servaient
souvent à augmenter les recettes, à
assurer une récupération partielle des
coûts ou à couvrir les coûts moyens.
Bon nombre de spécialistes en éco-
nomie urbaine soutiennent que les
frais d’utilisation servent rarement de

mécanisme de signalisation des prix,
ce qui a entraîné une surconsomma-
tion des services, une perte d’efficacité
et une hausse des coûts. 

Troisièmement, les villes devraient
adopter des mécanismes de rechange
pour la prestation des services. Il ne
fait aucun doute qu’elles doivent
veiller à ce que les services soient 
fournis, mais elles ne sont souvent
nullement obligées de les produire
elles-mêmes. L’expérience interna-
tionale montre qu’on peut réaliser
d’importantes économies quand le
secteur public livre concurrence au
secteur privé et à celui des organismes
sans but lucratif pour l’obtention 
du droit de fournir des services 
municipaux. 

Quatrièmement, les villes doivent
améliorer le financement de leurs
immobilisations. Beaucoup d’entre
elles ont adopté des politiques de
financement par répartition pour des
projets payés par les contribuables,
comme la construction de routes, et
ont restreint le financement de leur
dette aux services publics autosuff-
isants. Toutefois, la dette municipale

FIGURE 2 :
CROISSANCE DES REVENUS TOTAUX ENTRE 
1990 ET 2000
(% des revenus en dollars per capita après rajustement 
pour tenir compte de l’inflation)



LE COIN DU LIVRE

servant à financer des éléments qui
assureront des bénéfices à long terme
(de l’infrastructure), un certain endet-
tement s’impose pour répartir les coûts
du capital entre toutes les générations

qui en bénéficieront. Il existe mani-
festement un point d’équilibre entre 
le financement par répartition et l’en-
dettement. Les villes doivent aussi se
pencher sur des options de partenari-
ats entre les secteurs public et privé
pour des projets d’immobilisations,
une approche utilisée dans d’autres
pays pour réinvestir dans l’infrastruc-
ture urbaine, revitaliser le cœur des
villes et reconstruire les façades 
portuaires.

Enfin, les gouvernements fédéral et
provinciaux doivent donner aux villes
de nouvelles sources de revenus et une
plus grande liberté d’innovation. La
taxe foncière demeure l’élément de
base des budgets municipaux au
Canada, mais elle manque d’élasticité
et ne permet pas de contrôler les effets
d’entraînement directs. Une réduction
importante en une seule fois de la taxe
foncière, compensée par un nouveau
système de partage des recettes fondé
sur un ensemble plus diversifié de
taxes et d’impôts permet d’espérer une

meilleure croissance des recettes sans
augmentation du fardeau fiscal des
contribuables. En reflétant mieux la
position fiscale de leurs pendants en
Europe et aux États-Unis, ce genre
d’approche renforcerait la position
concurrentielle des villes canadiennes.

S’il y a déjà un certain temps que ces
idées ont cours, bien peu de choses
ont changé. Les Canadiens ne sont pas
conscients de l’existence d’une crise.
Du côté des finances publiques, on
continue de consacrer beaucoup d’at-
tention à la santé et à l’enseignement.
Sur le mât totemique des programmes
politiques, les préoccupations munici-
pales ne figurent pas bien haut. Une
chose est sûre cependant : chaque fois
qu’on considère une option comme
indésirable ou inadéquate, le choix se
rétrécit. Il est essentiel pour les Canadi-
ens de concrétiser au moins quelques
idées. Si nous ne parvenons pas à
relever ce défi, la seule autre solution
de rechange est le statu quo, ce qui
pourrait fort bien inaugurer une dégra-
dation rapide de la qualité de vie et du
niveau de vie dans les villes canadi-
ennes.

Pour plus de renseignements, voir Dollars
and Sense: Big City Finances in the
West, 1990-2000, Canada West Founda-
tion, octobre 2001 et Framing a Fiscal
Fix-up: Options for Strengthening 
the Finances of Western Canada’s Big
Cities, Canada West Foundation, janvier
2002, que l’on peut consulter à l’adresse. 

Collaboration efficace
« Les pouvoirs et fonctions des
administrations locales couvrent de
nombreux domaines, mais soulignent
aussi bien des compétences iden-
tiques que des différences marquées.
Diverses méthodes servent à délimiter
ces pouvoirs. Cependant, la définition
trop réduite des compétences ouvre
de plus en plus la voie à des pleins
pouvoirs plus étendus. En raison du
rôle accru des administrations locales
comme fournisseurs de services, de
bonnes relations intergouvernemen-
tales sont essentielles pour assurer 
une démarcation adéquate des
responsabilités, une collaboration 
efficace entre les divers paliers de
gouvernement et un financement
convenable des administrations
locales. À cet égard, des administra-
tions locales bien organisées jouent
un rôle critique dans l’assurance
d’une bonne coopération avec le
gouvernement central. »

Un extrait de Nico Steytler, 
« Document de référence sur la 
place et le rôle des gouvernements
locaux dans les fédérations » 
préparé pour la Conférence sur 
les grandes villes et le fédéralisme,
Rio de Janiero, Brésil (mai 2002)

On peut consulter ce texte à l’adresse
http://www.ciff.on.ca/Reference/
documents/Braz-118/citysteFR.pdf
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Lancement de Ressources pour le milieu des politiques 
Le Projet sur le milieu des politiques, qui est regroupé avec le PRP, est fier 
d’inaugurer la section Ressources pour le milieu des politiques à l’adresse
www.recherchepolitique.gc.ca. Vous pourrez y trouver des liens vers des 
documents présentant les défis et stratégies liés au renforcement de la capacité
d’élaborer des politiques, les outils à la disposition des responsables de cette 
élaboration et les méthodes optimales de renforcement des ressources humaines.
Les visiteurs sont encouragés à se rendre sur le site, à y consulter les ressources 
et à faire part de leurs commentaires.

A N N O N C E S

les gouvernements fédéral et
provinciaux doivent donner
aux villes de nouvelles sources
de revenus et une plus grande
liberté d’innovation.
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La publication du rapport d’étape du Groupe de travail du Premier ministre
sur les questions urbaines marque le retour des villes dans le programme de
la collectivité canadienne des politiques. Contrairement à ce qu’on prédisait

sur les effets d’abolition des lieux physiques dus aux communications virtuelles et
sur l’élimination des distances en cette ère de mondialisation, les centres urbains
ont gagné – et non perdu – en importance à titre de lieux de résidence, de travail
et de détente. L’innovation fondée sur le savoir est l’ingrédient essentiel de la
prospérité et du bien-être au XXIe siècle, et elle gagne du terrain dans des espaces
locaux qui exercent de l’attrait sur les producteurs économiques, valorisent la
diversité des idées et des cultures et offrent des possibilités d’apprentissage à 
tous les résidants. Aujourd’hui, les décideurs se retrouvent confrontés au défi de
comprendre les facteurs qui permettent aux villes de tirer le maximum d’avan-
tages de la densité de la population et de la proximité de gens créatifs de toutes 
les conditions sociales.

Le document de travail des RCRPP intitulé Why Cities Matter: Policy Research Perspec-
tives for Canada fait le point sur les connaissances actuelles à propos des problèmes
et perspectives des villes canadiennes. Neil Bradford, attaché de recherches aux
RCRPP et professeur au Huron University College, se sert d’un aperçu multidisci-
plinaire pour situer les problèmes auxquels les villes canadiennes font face dans 
un contexte historique et comparatif et en rapport avec les débats qui ont cours
actuellement. L’expérience démontre que les villes peuvent être à la fois des cata-
lyseurs de prospérité nationale et des endroits où les risques d’exclusion sociale et
de dégradation environnementale sont les plus élevés. Pour percer cette énigme, 
le document expose les transformations économiques, sociales et politiques
complexes qui font des villes des espaces et des intervenants stratégiques en 
cette ère de mondialisation. Il évalue la nécessité de repenser les institutions et 
les processus de gouvernance urbaine, ainsi que la collaboration en matière de 
politiques gouvernementales à tous les échelons : local, provincial et fédéral.

À l’heure actuelle, quatre cadres d’analyse éclairent les débats sur les villes cana-
diennes : les grappes économiques, l’inclusion sociale, le développement écono-
mique communautaire et la durabilité environnementale. Bradford trouve des
points de convergence entre ces quatre cadres et explore des visions partagées et
des stratégies communes afin de [Traduction] « gérer notre coexistence dans des
espaces communs ». Le document esquisse ensuite pour les collectivités des poli-
tiques urbaines un ambitieux programme de recherche comportant quatre thèmes
stratégiques : importance de l’échelon local, gouvernance urbaine et régionale,
collaboration politique à plusieurs niveaux et études urbaines comparatives 
et internationales.

Bradford se penche sur les façons dont un nouveau programme urbain pourrait
permettre un meilleur alignement des politiques économiques, environnementales
et sociales aux échelons fédéral, provincial et local avec l’aménagement physique 
et la planification communautaire des diverses régions urbaines canadiennes. À
tout le moins, un meilleur alignement comblera-t-il l’écart entre les ressources et 
les responsabilités que connaissent les agents locaux et intégrera-t-il une perspective
locale à l’élaboration des politiques aux échelons fédéral et provincial.

Ce point sur un champ de politiques complexe et en rapide évolution constitue
un point de départ pour la réflexion sur l’état des villes canadiennes et la prise de
mesures. Pour reprendre la conclusion de Neil Bradford, [Traduction] « l’histoire
politique canadienne a été modelée grâce à des projets dynamiques et couronnés
de succès portant sur l’édification d’un pays et de provinces. Nous avons peut-être
besoin à présent de coalitions semblables sur le plan du leadership pour bâtir des
régions urbaines inclusives, qui formeront la base essentielle à une société
prospère et durable à l’ère de la mondialisation. » 

On peut consulter le rapport intégral à l’adresse : www.cprn.org



Le problème des sans-abri est 
une catastrophe nationale,
déclarait le Caucus des maires

des grandes villes de la Fédération
canadienne des municipalités (FCM)
en novembre 1998. 

À la fin de l’année 1998, le public
semblait commencer à prendre
conscience des maisons d’héberge-
ment pour sans-abri surpeuplées, 
des cas de mort tragique par de 
froides nuits d’hiver et de « l’itinérance
cachée » de familles et d’enfants. Ces
mauvaises nouvelles survenaient alors
même que le pays connaissait une des
plus longues périodes de prospérité
économique de son histoire. Comme
l’indiquait cette déclaration, manifeste-
ment, tous n’en profitaient pas.

L’auteur de cet article examine les
initiatives prises par la FCM à la suite
de cette déclaration et les leçons indi-
viduelles qu’on en a tirées en cours 
de route. C’est une réflexion sur la
réussite de recherches rapides suivies
de la formulation et de la diffusion
efficaces de recommandations de 
politiques et de la mise en place, par 
le gouvernement fédéral, de nouveaux
programmes.

La recherche
À la fin de l’année 1998, il a été décidé
de mettre rapidement en œuvre un
plan d’action à la fois innovateur et
global. Constituée d’un groupe de
maires, de conseillers et d’agents prin-
cipaux de communautés de l’ensemble
du Canada, l’Équipe sur la politique
nationale en matière d’habitation
(ÉPNMH) nouvellement formée allait
piloter le processus. Logiquement, sa
première démarche consistait à faire de
la recherche et à recueillir des données
permettant de brosser un tableau de la
situation. 

Le processus de cueillette d’informa-
tion était multidimensionnel. Le
Colloque national sur le logement et
les sans-abri a contribué au départ à
définir les paramètres du problème.
On a alors sollicité l’apport commu-
nautaire des membres de la FCM dans
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tout le Canada, notamment de l’infor-
mation de la part de l’ensemble des
groupes et individus qui viennent en
aide aux sans-abri du Canada sur le
terrain. Des données provenant de la
Société canadienne d’hypothèques et
de logement et de Statistique Canada
ont fourni la base empirique de la
recherche. Par l’entremise de ses
diverses activités de cueillette d’infor-
mation, la FCM a servi de point 
d’attache, collaborant avec tous les
partenaires à l’élaboration d’un ensem-
ble de preuves solides permettant de
formuler rapidement des politiques.

Ces travaux ont atteint leur point
culminant six mois seulement après 
la déclaration sur la catastrophe
nationale avec la publication de
« Appel à l’action » en juin 1999(). Les
auteurs de ce rapport présentaient avec
beaucoup de vigueur la nature et l’am-
pleur du problème à l’échelle canadi-
enne. On peut lire dans « Appel à
l’action » que : 

• Entre 1990 et 1995, le nombre 
de ménages canadiens qui consa-
craient plus de 50 % de leur 
revenu au paiement de leur 
loyer a augmenté de 43 % ;

• Dans les plus grands centres
urbains, il y a au moins 96 000
ménages sur les listes d’attente pour
des logements subventionnés ; 

• L’utilisation des refuges d’urgence
était en forte augmentation dans
beaucoup de villes ; et

• Le Canada aura besoin de 450 000
nouveaux logements locatifs pour
satisfaire à la demande prévue dans
la décennie qui suivra la publica-
tion du rapport. 

Adopté à l’unanimité par les membres
de la FCM au cours du Congrès annuel
tenu en juin 1999, ce rapport a servi
de base à des consultations avec le
gouvernement en vue de la mise en
œuvre de solutions.

L’élaboration des politiques
Les travaux de l’équipe n’ont pas pris
fin avec cette recherche. Les adminis-
trations locales, petites et grandes, se
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sont servies des données recueillies 
en vue de la rédaction de « Appel à
l’action » pour faire du lobbying
auprès des députés, discuter de ces
questions avec les médias locaux et
s’assurer que le cabinet fédéral était 
au courant de la gravité de la question.
Dans le mémoire qu’elle a déposé 
dans le cadre du processus budgétaire
fédéral à l’automne 1999, la FCM
incluait de l’information provenant 
de « Appel à l’action ».

L’annonce par le gouvernement
fédéral en décembre 1999 de l’injec-
tion de 783 millions $ dans des
programmes visant à aider les sans 
abri était sans aucun doute le fruit 
de diverses influences. Toutefois, les
processus de recherche et de diffusion
menés par l’ÉPNMH de la FCM ont
certainement joué un rôle (et, à 
notre avis, un rôle particulièrement
persuasif).

Ces résultats ont encouragé la FCM 
à poursuivre ses travaux. Au cours du
printemps et de l’été 2000, en étroite
collaboration avec d’autres organismes
voués à la défense des logements 
abordables, la FCM a produit « Une
stratégie nationale pour le logement
abordable ». Cette publication a fait
l’objet d’un processus de diffusion et
de communication semblable.

Les leçons tirées
La période entre la déclaration de
novembre 1998 et l’annonce, un an
plus tard, de l’octroi de nouveaux
fonds par le gouvernement fédéral a
été très intense pour les collaborateurs
au projet de la FCM. Ils en ont tiré 
des leçons qui pourraient être utiles à
d’autres membres de la collectivité des
politiques, notamment :

Commencer par la fin : Dans le cas de
« Appel à l’action », l’objectif était de
recueillir les données qui viendraient
soutenir ce que toutes les parties
prenantes savaient déjà : le problème
des sans abri prenait des proportions
alarmantes. Tout comme une bonne
réunion, une recherche stratégique

efficace en politiques commence par
une vision de ce qu’on pense vouloir
atteindre. 

Votre recherche est votre cuirasse. Si 
vous adoptez une approche non
conventionnelle pour bâtir une base
de recherche, il est important de vous
assurer que les faits dont vous disposez
sont exacts. Il peut être risqué d’utiliser
les données de première ligne fournies
par un vaste éventail de partie pre-
nantes et il faut redoubler de vigilance
pour s’assurer qu’on pourra fournir des
preuves à l’appui.

La recherche en politiques ne doit pas
nécessairement s’éterniser. La meilleure
façon de tuer une idée dans l’œuf 
est de la creuser à n’en plus finir. 
La production des deux documents
« Appel à l’action » et « Une stratégie
nationale pour le logement abor-
dable » n’a pris que quelques mois ;
pourtant, il s’agit d’excellentes
recherches originales, meilleures 
que tout ce qui existe.

Il est utile d’avoir beaucoup de marmitons
dans la cuisine… : la recherche de la
FCM sur le logement et les sans abri
n’a été rendue possible que par l’exis-
tence d’un réseau d’experts dans tout
le pays, qui étaient prêts à fournir à la
fois des données et des preuves anec-
dotiques qu’on ne retrouvait pas dans
les sources de données nationales. Ce
même réseau d’experts a aussi fourni
des avis indispensables sur les recettes
politiques présentées. Leur rayon d’ac-
tion était essentiel pour convaincre 
les conseils municipaux de financer 
les travaux et pour communiquer les
résultats aux responsables locaux de
l’élaboration des politiques.

… Mais il faut néanmoins un chef
cuisinier : Le rôle joué par les princi-
paux leaders a été essentiel dans la
formulation d’une vision et d’une
stratégie globale. Les champions qui
ont l’énergie et la passion nécessaires
pour mener le projet à bien ont joué
un rôle essentiel dans la coordination
du travail des « chefs ». 

Passer de la recherche à l’action : Les
décideurs n’ont pas le temps de lire
des rapports de 60 pages. Au bout du
compte, pour que le message passe, 
il faut condenser des renseignements

accumulés de peine et de misère dans
des notes de synthèse de deux pages,
des communiqués de presse d’une
page et des capsules télévisuelles de
quinze secondes. Ce projet a bénéficié
d’un réseau pan-canadien de fonction-
naires municipaux qui ont commu-
niqué les conclusions de l’étude à la
communauté locale. Ainsi, on s’assure
de compter sur une vaste gamme 
d’appuis aux options de politiques
présentées dans le rapport, un élément
essentiel pour retenir l’attention des
décideurs.

Cet article ne reflète que les opinions de
l’auteur, qui ne sont pas nécessairement
celles de la Fédération canadienne des
municipalités, ni celles de personnes
nommées. Pour obtenir de plus amples
renseignements sur les travaux de
recherche et les politiques de la FCM en
matière de logement abordable et d’it-
inérance, consulter la « Stratégie nationale
de la FCM pour le logement abordable »
dans le site Web de la FCM à l’adresse :
www.fcm.ca. 

L’annonce par le gouvernement fédéral en décembre 1999 de 
l’injection de 783 millions $ dans des programmes visant à aider 
les sans abri était sans aucun doute le fruit de diverses influences.
Toutefois, les processus de recherche et de diffusion menés par 
l’ÉPNMH de la FCM ont certainement joué un rôle (et, à notre 
avis, un rôle particulièrement persuasif).



Un problème croissant

Les politiques en matière de ges-
tion de la croissance ont été
élaborées pour favoriser un

développement « intelligent » des
zones urbaines. Toutefois, malgré des
années de politique de gestion de la
croissance au Canada, les centres
urbains du pays connaissent un déve-
loppement tentaculaire. Entre 1976 et
1996, l’agglomération métropolitaine
de Toronto a perdu 150 000 acres de
terre agricole à fort rendement au profit
de l’urbanisation. La tendance a été à
l’expansion, non à l’intensification. 

On s’attend ainsi à ce que, dans les
vingt prochaines années, la population
de l’agglomération torontoise s’ac-
croisse de deux millions d’habitants.
Les résultats du recensement de 2001
viennent par ailleurs confirmer que le
Canada devient une nation urbaine;
les villes sont le moteur des économies
nationale, provinciales et locales. Face
à des augmentations et à des déplace-
ments de population de cette ampleur,
la gestion de la croissance devient de
plus en plus importante pour permet-
tre aux municipalités d’absorber cette
expansion tout en conservant leur
habitabilité.

Le concept de gestion de la croissance
n’est pas nouveau. En fait, il englobe
un grand nombre de principes mis 
de l’avant par les urbanistes depuis
plusieurs décennies, notamment des
cœurs de centre-ville forts et animés,
des réseaux d’espace à découvert, des
systèmes de transport équilibrés, une
utilisation du sol variée et des commu-
nautés habitables. Dans la plupart des
plans officiels, les limites de la crois-
sance urbaine déterminent l’étendue
de l’urbanisation. Mais les tentatives
de gestion de la croissance n’ont pas
tenu compte de la nature changeante
de nos communautés et les outils 
utilisés n’étaient pas adaptés à la
complexité de nos centres urbains. Il
est de toute évidence grand temps de
repenser notre approche et d’appliquer
de nouvelles méthodes réfléchies et
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coordonnées à la gestion de la crois-
sance de nos communautés.

Le rapport de politiques 
de l’IPPO sur la gestion de 
la croissance
C’est dans ce contexte que l’Institut
des planificateurs professionnels de
l’Ontario (IPPO) a commandé un
rapport de politiques sur la gestion 
du changement. Ce rapport intitulé
Exploring Growth Management Roles 
in Ontario: Learning from “Who Does
What” Elsewhere, publié en septembre
2001, présente une évaluation des
mesures mises en œuvre à l’heure
actuelle en Amérique du Nord et
propose des orientations quant aux
projets de gestion de la croissance 
en Ontario. 

Conclusions et résultats
Dans l’ensemble, les municipalités 
de l’Ontario élaborent des plans offi-
ciels qui définissent des politiques
contribuant au développement de
cœurs de centre-ville sains, de réseaux
d’espaces ouverts intégrés, de densités
favorisant l’utilisation des transports
en commun, d’une urbanisation diver-
sifiée, d’une vaste gamme de loge-
ments, ainsi que la transparence et la
coordination des investissements dans
l’infrastructure. 

Il est toutefois évident, face à l’expan-
sion tentaculaire des villes, que ces
politiques sont insuffisantes. Que faut-
il donc alors? Le rapport de politique
définit les cinq éléments fondamen-
taux d’une stratégie de gestion de la
croissance : 

• une direction efficace au sein des
gouvernements et une collabora-
tion et une coordination entre les
différents niveaux d’administration,
dans la mesure où aucun palier de
gouvernement n’a la capacité de
gérer cette croissance seul;

• l’élaboration de nouveaux outils et
de nouvelles ressources, et une utili-
sation créatrice des outils existants
pour orienter efficacement la crois-
sance;
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• le recours à l’investissement public
et à des mesures incitatives pour
stimuler les forces du marché;

• une réflexion, une planification et
des prises de décisions en matière
d’investissement basées sur les
besoins immédiats et des calen-
driers d’exécution de 50 ans; 

• une forte sensibilisation du public 
à la gestion de la croissance.

La nécessité d’aller au-delà
des politiques 
Si les plans directeurs de nos politiques
municipales respectent les principes
fondamentaux de gestion de la crois-
sance, où donc est le problème? C’est
qu’en elles-mêmes, les politiques ne
sont pas suffisantes et qu’elles ne l’ont
jamais vraiment été. Trois facteurs ont
contribué à réduire leur efficacité ces
dernières années.

Le premier facteur est une question
d’échelle. Par le passé, la gestion de 
la croissance était relativement simple
car les centres urbains étaient de taille
et de complexité modestes. À l’heure
actuelle, l’influence des régions
urbaines s’étend sur des centaines 
de kilomètres et englobe une grande
variété de collectivités.

Le deuxième est lié au fait qu’autrefois,
les forces du marché tenaient davan-
tage compte des orientations poli-
tiques et que des mesures incitatives
assuraient une certaine cohésion 
avec ces politiques. Toutefois, l’État
omniprésent de la période d’après-
guerre a été remplacé dans les années
90 par une approche axée sur le
marché qui a quelque peu émoussé
l’influence des orientations politiques. 

Enfin, au cours de la dernière décen-
nie, les gouvernements ont, en
réduisant leurs dépenses, considérable-
ment diminué leur appui en matière
de gestion de la croissance. Or les
municipalités ne peuvent agir seules.
Le programme de gestion intelligente
de la croissance du Maryland, par
exemple, repose sur une approche
intergouvernementale coordonnée. La
collaboration entre le gouvernement

de l’État et les administrations des
régions, des villes et des comtés ont
permis de mettre en œuvre une diver-
sité de mesures et de projets élaborés
en haut de la pyramide, mais renforcés
et mis en œuvre bénévolement au
niveau local.

Une des étapes importantes de la 
mise en œuvre de solides méthodes de
gestion de la croissance est de définir
clairement les rôles entre les différents

paliers de gouvernement et au sein 
de chacun, de la communauté et des
partenaires éventuels en matière 
d’investissement. 

Qui devrait être le maître d’œuvre 
de la gestion de la croissance? Les
municipalités locales sont des acteurs
importants, mais elles ne peuvent pas,
compte tenu de leur reconnaissance
constitutionnelle actuelle, être les
chefs de file en la matière. Logique-
ment, ce serait aux provinces de jouer
ce rôle, comme l’ont fait leurs homo-
logues américains, le Maryland et
l’Oregon. En Ontario, l’examen des
énoncés de politiques provinciales de
la Loi sur les municipalités et la création
du Secrétariat des initiatives de crois-
sance intelligente témoignent du désir
du gouvernement provincial de jouer
un rôle plus actif. Le gouvernement
fédéral, quant à lui, devrait envisager
d’accroître son rôle dans des domaines
essentiels comme le transport, le 
logement, la remise en état et la
préservation de l’environnement 
et du patrimoine.

Saisir l’occasion pour 
réinventer la gestion 
de la croissance
Malgré l’innovation et les bonnes
intentions, ainsi que des orienta-
tions politiques fermes, aucune

communauté n’a réussi à gérer entière-
ment sa croissance. Pourtant, compte
tenu du développement des collecti-
vités et de leur transformation en
régions urbaines étendues et com-
plexes, il est clair qu’au Canada, la
gestion de la croissance deviendra une
urgence dans les prochaines décennies.
Ces régions urbaines sont aujourd’hui
les moteurs de notre économie et de
plus en plus de gens les choisissent
pour y élire domicile. Même si certains

projets sont prometteurs, nous ne
pouvons nous permettre de passer 
à côté de cette occasion pour renou-
veler notre engagement et réinventer
notre approche de la gestion de la
croissance. 

Aux projets mis en œuvre par le
gouvernement de l’Ontario s’ajoutent
les mesures prises par la Société cana-
dienne d’hypothèques et de logement,
l’IPPO, l’Institut urbain du Canada,
the Conservation Council of Ontario,
de nombreuses municipalités et le
groupe de travail Sgro sur les questions
urbaines. C’est le moment de réunir
toutes ces ressources pour élaborer 
une stratégie véritablement collective
et coordonnée pour gérer la croissance.
Ce serait assurément manquer le coche
que de ne pas exploiter ces ressources
pour réinventer la gestion de la 
croissance de nos centres urbains 
canadiens.

Vous trouverez la version complète du
rapport de politiques de l’IPPO sur la
gestion de la croissance sur le site
http://www.ontarioplanners.on.ca/
pdf/growth_101001_position.pdf

...compte tenu du développement des collectivités et de leur transfor-
mation en régions urbaines étendues et complexes, il est clair qu’au
Canada, la gestion de la croissance deviendra une urgence dans les
prochaines décennies.



La recherche de qualité de vie, 
en particulier lorsqu’il s’agit 
des villes, préoccupe depuis 

plus de quarante ans les sociétés dites
postindustrielles, qui sont de plus en
plus urbanisées. Dernièrement, cela 
a donné lieu à des initiatives visant 
à mesurer la qualité de vie dans les
zones urbaines. L’auteur de cette
chronique examine plusieurs
approches d’évaluation récentes et 
se penche sur la façon dont le con-
cept « pas dans ma cour » peut révéler
des aspects de la vie urbaine que les
indicateurs actuels ne permettent 
pas d’évaluer.

Appliqué au milieu urbain, le concept
de qualité de vie est généralement
compris de deux manières. La
première concerne le cadre de vie 
et s’intéresse à « des structures de
chances ou d’avantages inégaux »1

qui touchent tous les citadins, par le
biais de l’accessibilité des services, des
équipements et des installations. La
proximité de ces services est un des
facteurs d’amélioration des conditions
de vie2. Les autres éléments du milieu
de vie comprennent la vitalité éco-
nomique et l’équité sociale, qui se
déclinent sous un nombre infini de
questions spécifiques, comme la qua-
lité des logements et leur caractère
abordable. 

La seconde manière de comprendre 
la qualité de vie en ville consiste, 
selon Perloff3, à s’intéresser à l’envi-
ronnement naturel des espaces
urbains. Selon cette approche, la qua-
lité de l’air, de l’eau et du sol, ainsi 
que le ratio des espaces verts ont 
une incidence sur notre mode de vie.
Toutefois, il est difficile de mesurer ces
éléments, p. ex., les nuisances sonores
ou olfactives, de même qu’il est risqué
d’apporter une définition précise d’un
bon cadre de vie ou d’une bonne
configuration urbaine.

Des précurseurs comme Blumenfeld ou
Perloff ont souligné d’autres aspects à
prendre en compte pour donner une
définition de la qualité de vie. On
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pense notamment à la valorisation
esthétique, à la satisfaction envers 
sa résidence et au fonctionnement
démocratique de l’administration
locale. Sans parler des dimensions
perceptuelles qui tiennent compte 
de l’expérience de chacun dans la 
ville, des trajets parcourus et de la
qualité sensorielle des lieux. Ces ques-
tions ne sont pas sans rappeler les
travaux de Kevin Lynch, qui insistait
sur la capacité des gens à comprendre
(ou à lire) leur environnement, à 
s’y adapter et à le transformer selon
leurs besoins4. 

Mesurer la qualité de vie : des
indicateurs et des modèles
La quête de la qualité de vie a donné
lieu à des efforts de systématisation des
données urbaines et environnemen-
tales. Le recours à une approche par
indicateurs s’est largement répandu, 
au Canada comme ailleurs, afin de
comparer les espaces urbains et de
généraliser les résultats. Les indicateurs
de qualité de vie, d’environnement
urbain ou de durabilité urbaine, quel
que soit le nom qu’on leur donne,
suscitent un grand intérêt autant
parmi la communauté scientifique 
que dans les administrations
publiques. L’indicateur est ici compris
comme une échelle de mesure permet-
tant de situer un état, une condition
ou une tendance, en prenant appui sur
un critère, un paramètre, une norme,
un niveau de référence ou un objectif
fixé au préalable. Les indicateurs
doivent d’abord être compris comme
une simplification de phénomènes
complexes qui permet d’éclairer une
structure d’interactions entre les
différentes composantes d’un système.

De nombreuses approches par indi-
cateurs ont vu le jour, certaines en
collaboration avec les administrations
publiques, notamment la Société cana-
dienne d’hypothèques et de logement
(SCHL), qui proposait l’établissement
d’un modèle général, nommé le
Modèle d’orientation communautaire
de l’environnement habité (MOCEH).
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Ce modèle inclut des mesures spéci-
fiques à retenir pour chacun des indi-
cateurs choisis5.

Le MOCEH modélise quatre compo-
santes de la qualité de vie, soit la vita-
lité économique, le mieux-être social,
l’intégrité environnementale et la
congruence culturelle, en les arrimant
à des réalités propres au milieu urbain,
comme le logement, la planification
du territoire, le transport, l’environ-
nement naturel, l’emploi, la distribu-
tion des espaces commerciaux, l’offre
de services publics incluant la santé, 
le bien-être social, l’éducation et les
loisirs. Les indicateurs standards
retenus (revenus des ménages, 
emploi, coûts du logement, etc.)
étaient couplés à des mesures spéci-
fiques, toujours choisies en fonction
de l’accessibilité des données. Ces indi-
cateurs renvoyaient à des variables
socio-économiques ou à des variables
centrées sur les services et l’environ-
nement, y compris l’accessibilité aux
soins de santé.

À l’intérieur du MOCEH, l’intégrité
environnementale était peu dévelop-
pée. Les difficultés liées à la mesure 
de cette dernière ressortent clairement
dans le cas de la densité résidentielle.
D’un côté, les mesures de consomma-
tion d’énergie et les préférences vis-à-
vis des différents types de transport
soulignent les aspects négatifs de la
navette quotidienne en voiture. De
l’autre côté, en ce qui a trait au loge-
ment, l’indicateur porte sur le nombre
de logements construits par an (en
supposant probablement que le
développement urbain favorise la 
vitalité économique et la qualité des
espaces résidentiels), indépendamment
du fait qu’il soutienne ou non l’étale-
ment urbain. Dans ce cas, l’allonge-
ment du temps de transport serait
considéré comme néfaste pour la qua-
lité de vie, tandis qu’une intensifica-
tion de la construction de logements
serait positive. Toutefois, même si l’on
peut affirmer que le mitage réduit la
qualité de vie, il faut reconnaître que
la préférence des consommateurs en

faveur de l’habitat de faible densité et
localisé à bonne distance du centre de
l’agglomération ne s’est pas démentie6.

Quand la SCHL a testé le MOCEH, 
les responsables municipaux chargés
des tests ont jugé que ce modèle ne
semblait pas permettre de saisir
« toutes les dimensions de la qualité 
de vie », en particulier à l’échelle des
quartiers. De surcroît, il touche à des
aspects qui ne sont pas sous la respon-
sabilité des municipalités et, en fin de
compte, ne sont guère utiles pour la
prise de décision des autorités munici-
pales. D’autres commentaires laissent
entendre que le modèle ne s’attache
pas suffisamment à l’engagement
communautaire et que les mesures ne
sont pas des indicateurs de résultats.
Finalement, les expériences pilotes ont
mis en lumière une hésitation perma-
nente entre l’intention d’établir un
état de la situation à partir d’une
méthode scientifique rigoureuse d’une
part, et une volonté de mesurer l’état
d’avancement de la société face aux
grands objectifs sociétaux ou locaux
préalablement fixés, d’autre part. Le
consultant chargé de réaliser les essais
pilotes concluait que le résultat le plus
tangible a été de sensibiliser les respon-
sables municipaux à la thématique de
la ville durable et de la qualité de vie7.

D’autres approches ont aussi été mises
au point, notamment celles impli-
quant des associations et des groupes
communautaires, par exemple le
projet Vivre Montréal en Santé8. Ce
projet visait à concilier les approches
quantitatives et qualitatives en util-
isant les indicateurs standards, mais
approfondissait les mesures de per-
ception grâce à des mécanismes de
concertation des différents quartiers
montréalais. L’expérience n’a pas 
été concluante faute de fonds et de
moyens, mais elle s’est poursuivie sous
la forme de tables de concertation par
quartier. Les différents quartiers ont
profité de ces processus de concerta-
tion pour faire des analyses et élaborer
des plans d’action en faveur de la 
revitalisation urbaine et du déve-
loppement social de leur territoire.

Autre initiative axée sur les activités
tant appliquées que méthodologiques
en vue de construire des instruments
de mesure de la qualité de vie : celle 
de la Fédération canadienne des
municipalités. La FCM a récemment
proposé une variété d’indices qui
doivent rendre compte de la globalité
et de la complexité de l’habitat urbain,
incluant un indice de participation
communautaire9. La proposition
approfondit le modèle de mesure de 
la qualité de vie, en retenant les élé-
ments les plus pertinents sans toute-
fois parvenir à résoudre les difficultés
persistantes liées aux initiatives de
mesure de la qualité de vie. Cela tient
à ce que l’approche normative ne peut
être considérée parfaitement à l’abri
des a priori des chercheurs et de leurs
commanditaires.

Souvent, les indicateurs ne rendent pas
compte des enjeux locaux révélateurs
de réalités différenciées, notamment
sur le plan du statut socio-économique
ou de la composition du cadre de vie.
La question est alors d’aborder les ini-
quités quant à la qualité des environ-
nements naturels et construits, dans
des espaces spécifiques, de forme et de
nature différentes. À l’échelle du cadre
bâti proche, la qualité de l’environ-
nement est souvent affectée par la
présence de sites dégradés ou contam-
inés et d’activités indésirables, pollu-
antes, bruyantes et stressantes. La
recension des stress locaux, comme
des activités indésirables, apporte une
autre façon de comprendre la qualité
des environnements vécus. Mais de
telles situations n’ont pas seulement
des effets sur la qualité de vie; elles
suscitent la controverse environ-
nementale, qui apparaît dès lors
comme le révélateur des problèmes et
de la perception des stress et risques
locaux. Cela prend alors la forme du
syndrome Pas dans ma cour (NIMBY –
Not In My Backyard), qui devient l’ex-
pression d’une demande de qualité ou
de conservation de l’environnement. 



Le syndrome NIMBY : un
révélateur de la qualité de vie
Ce syndrome NIMBY doit être compris
comme un indicateur de la qualité 
de vie en ville en général et des effets
de proximité en particulier. C’est un
exutoire permettant aux intervenants
locaux ou individuels, qui ne trouvent
peut-être pas de relais dans le système
institutionnel ou le réseau associatif 
de quartier, de témoigner d’un état 
de stress ou d’inconfort, voire de
tensions sociales, ou des effets réels 
ou appréhendés des transformations
du cadre de vie.

Nous avons également observé une
montée en force de mouvements de
protestation issus de résidants et de
citoyens, prenant la forme de consul-
tations publiques informelles ou de
controverses micro-locales. Le terme
NIMBY désigne l’action de résidants
pour protéger un espace situé à pro-
ximité de leur demeure ou limiter 
des usages non désirés sur ce même
espace. Les cas de NIMBY s’inscrivent
souvent à l’intérieur de conflits d’uti-
lisation du sol (LULU – Locally
Unwanted Land Use). Ils peuvent
également être un véhicule pour 
réagir face aux carences de l’offre 
des services publics.

Par ses répercussions sur les processus
démocratiques et les échos qu’il pro-
voque dans les médias, le syndrome
NIMBY a eu pour effet de modifier la
démarche de planification et d’amé-
nagement urbain et d’influer sur les
interactions entre les intervenants
locaux et les pouvoirs publics. De telles
situations permettent l’éclosion d’un
nouvel espace de délibération entre
résidants concernés et intervenants
institutionnalisés autour de la distribu-
tion de services et des équipements de
proximité ainsi que des effets locaux
des activités humaines. Certes, il peut
s’ensuivre un conflit frontal ou latent,

ressenti de manière tout à fait dif-
férente par chacun des résidants,
puisque ceux-ci ne forment jamais 
une entité homogène.

Il reste que la controverse locale,
lancée hors des sentiers battus des
systèmes établis de concertation à
l’échelle du quartier lors de discussions
sur l’aménagement et la vie en ville, 
a le mérite d’aborder les questions
cruciales de la qualité et de l’équité. Ce
faisant, elle exprime une tension entre
le résidant, celui qui habite là, et ceux
qui planifient et utilisent l’espace ou
prennent des décisions à son sujet; ou,
en d’autres termes, entre l’organisation
fonctionnelle de la ville et les condi-
tions du milieu de vie. Le NIMBY est
une des rares options possibles pour
faire état de la situation vécue, faire
entendre le point de vue de riverains
et des résidants proches, et de mettre
au jour des impacts sous-estimés voire
méprisés. Il s’ensuit alors un conflit
qui bouscule les règles tacites des inter-
venants institutionnels et des média-
tions entre les partenaires sociaux et
économiques. Il fait souvent intervenir
un citoyen mal informé par les corps
constitués, rarement rejoint directe-
ment par le réseau des intervenants
oublieux au demeurant de problèmes
compris comme trop locaux ou trop
minimes. Finalement, la controverse
micro-locale est le signe d’une résis-
tance, souvent diffuse, organisée de
manière instable, mais néanmoins
porteuse d’un sentiment d’identité
combien éphémère, puisque circon-
stanciée et ponctuelle. Elle est surtout
l’expression d’une sensibilité des gens
face aux effets des activités et des
transformations affectant leur cadre 
de vie.

Conclusion
Les approches normatives n’ont pas
complètement épuisé toutes les possi-
bilités de mesurer la qualité de vie ni
donné tous les résultats escomptés. 

Les expériences menées à l’échelle 
des municipalités et ce, dans tout le
Canada, constituent autant d’avancées
méthodologiques et de chances d’in-
novations sociales. Il reste, par contre,
qu’elles ne parviennent pas à saisir
toutes les dimensions du concept 
de qualité de vie. Les controverses
environnementales, notamment celles
associées au syndrome NIMBY, vien-
nent combler en partie les lacunes des
approches normatives. Elles rendent
compte des effets de proximité, de 
la perception qu’en ont les gens et
elles permettent d’étudier le caractère
démocratique du débat et de la prise
de décision en matière d’aménage-
ment urbain et d’organisation de 
l’offre des services publics.
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Le Brookings Institution Center on Urban and Metropolitan Policy travaille en
collaboration avec les universitaires, les dirigeants du secteur privé et les fonction-
naires de tous les niveaux de gouvernement au développement des politiques
urbaines aux États-Unis. Fondé en 1996, le Centre publie des recherches sur des
sujets très variés dont le financement du développement urbain, le logement,
l’emploi, la pauvreté, la croissance intelligente et le transport, et a mis en œuvre
récemment trois projets importants. Un projet à l’échelle métropolitaine examine
les conséquences politiques de la tendance majeure du développement urbain
américain, à savoir la croissance explosive de la zone exurbaine associée au déclin
de l’ancien noyau urbain. Un second projet à l’échelle des villes-centres vise à
aider les municipalités à mieux comprendre et à définir leur rôle au sein de la
nouvelle économie et à voir de quelle façon les politiques fédérales et des États
peuvent soutenir les stratégies de compétitivité locales. Enfin, le Centre a lancé 
un projet micro-environnemental qui étudie l’impact des politiques fédérales 
et des États sur les villes, et plus particulièrement sur les quartiers très pauvres. 
À chacun de ces projets s’ajoute un programme de recherche, de publication, 
d’activités et de vulgarisation. Depuis 1997, le Centre a publié des dizaines de
rapports de recherche disponibles sur le site Web de l’organisme à l’adresse
http://www.brookings.org/dybdocroot/es/urban/urban.htm

Le Taubman Center for State and Local Government de la Kennedy School 
of Government de l’Université Harvard s’intéresse plus particulièrement aux poli-
tiques et à la gestion publiques dans le cadre du système fédéral américain. Les
membres du corps professoral du Taubman Center et ses dirigeants effectuent 
des recherches sur les politiques, l’économie et la mise en œuvre des politiques en
matière de développement urbain et de transport. Le Centre a également mis sur
pied un projet destiné à aider les différents paliers de gouvernement à faire face à
la menace du terrorisme intérieur. Pour obtenir de plus amples renseignements et
pour avoir accès aux publications du Centre, veuillez consulter le site
http://www.ksg.harvard.edu/taubmancenter/

Le Taub Urban Research Center de la Wagner School de l’Université de New York
s’intéresse aux enjeux et aux problèmes des villes et des régions. Le Centre publie
des rapports et organise des colloques auxquels participent des membres du
gouvernement, des entreprises privées, des organismes sans but lucratif et du
monde de l’enseignement. Un nouveau projet spécial élaboré par la National
Science Foundation s’intéresse aux « technologies de l’information et à l’avenir
des environnements urbains ». Les résultats de cette recherche sont publiés sur 
le site http://www.informationcity.org. Pour obtenir plus d’information, veuillez
consulter le site http://urban.nyu.edu/

Le Urban Institute (UI), qui se trouve à Washington, a été créé en 1968 pour
surveiller et évaluer le programme du gouvernement Johnson « The Great
Society ». Au cours des premières années de son existence, l’Institut s’est surtout
intéressé aux problèmes intérieurs chroniques comme la pauvreté, les finances 
de l’éducation, le chômage, le manque de logements urbains et leur détérioration,
le transport et la réforme de l’assistance sociale. Plus de 30 ans après, la mission 
du Urban Institute s’est élargie et l’organisme se penche maintenant sur des sujets
aussi divers que les impôts et la justice pénale, la gestion des affaires publiques
dans les nouvelles démocraties, la défense des droits et l’action caritative ou
encore les politiques en matière de soins de santé. L’organisme est un des prin-
cipaux commanditaires du National Neighborhood Indicators Partnership et
coproducteur de l’émission de radio mensuelle intitulée CityScape. La transcrip-
tion des émissions est disponible sur le site de l’Institut. Pour obtenir de plus
amples renseignements sur le Urban Institute et accéder à ses publications, 
veuillez consulter le site www.urban.org.
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Comment les gouvernements
font-ils leur choix parmi les
différentes façons de mettre

leurs politiques en œuvre ? En quoi le
nouveau contexte planétaire touche-t-il
l’élaboration des politiques et les outils
de gouvernance ? Le contexte actuel
exige une compréhension plus subtile
de la façon de choisir des instruments
de politiques et des raisons de ce choix. 

Comme première entreprise dans le
cadre de son nouveau projet Droit 
et Politiques (voir p.3), le PRP étudie 
les concepts actuels de choix des poli-
tiques dans le but de créer des outils
efficaces pour les responsables de l’éla-
boration de ces dernières. Pour cela, le
PRP travaille en étroite collaboration
avec le Bureau du Conseil privé, la
Commission du droit du Canada et, 
en particulier, avec le ministère de la
Justice. Cela reflète en partie l’impor-
tance que l’Équipe d’examen critique
du sous-ministre chargée de l’élabora-
tion des lois et de la gouvernance
accorde au choix des instruments.
Dans la lignée des travaux de cette
dernière, le ministère de la Justice
dirige un projet à l’échelle gouverne-
mentale consistant à effectuer des
recherches sur les stratégies de sélection
des instruments et à élaborer ces straté-
gies. Le colloque du ministère de la
Justice intitulé Choix des outils : Boîte
à outils pour l’action gouvernementale
efficace, qui a eu lieu les 26 et 27 mars
2002, fait partie de ce vaste effort. Pour
bon nombre des questions qu’il abor-
dera, le PRP puisera dans les textes de
ce colloque.

Une prolifération de choix
d’instruments
Au cours de la période d’après-guerre,
les gouvernements des pays occiden-
taux ont d’abord cherché à promulguer
des lois et des règlements. Dans les
années 70 et 80, le scepticisme envers
les règlements a débouché sur la
recherche de solutions de rechange. La
Charte des droits et libertés et la « léga-
lisation des politiques », l’importance
croissante des accords internationaux
et la tendance à s’éloigner de l’om-
niprésence des gouvernements ont
donné lieu à l’apparition d’une plus
large gamme d’instruments de poli-
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tiques au Canada. Tout récemment, 
les contrecoups du cataclysme du
11 septembre ont sans doute ramené 
le balancier vers la loi et de nouvelles
questions concernant « l’efficacité » 
de l’élaboration des politiques. 

Aujourd’hui, le Canada est un chef 
de file dans le domaine du choix des
instruments et ses experts universitaires
couvrent des disciplines comme la
science politique, le droit, la sociologie
et les études environnementales.

Le projet de recherche sur 
les politiques
Le PRP lancera ses travaux sur le choix
des instruments au cours d’un colloque
international qui aura lieu cet automne,
sous le titre Le choix des instruments
dans les démocraties mondiales. Cet
événement coïncidera avec le 20e anni-
versaire de la publication d’une étude
du Conseil économique du Canada
faisant autorité, Le Choix des instru-
ments d’intervention, de Michael Trebil-
cock, Robert Prichard, Douglas Hartle
et Donald Dewees. Ce colloque pro-
posera une rétrospective des déve-
loppements essentiels survenus depuis
1982 et cernera à la fois les enjeux
actuels de la recherche sur les poli-
tiques et les stratégies permettant de 
les aborder.

Ce colloque constituera aussi le fonde-
ment d’une série de dialogues d’une
journée sur des choix d’instruments 
et des stratégies pratiques et précises.
Les documents tirés du colloque et des
dialogues sur les politiques feront l’ob-
jet d’une publication par des presses
universitaires en plus d’être présentés
lors de la Conférence nationale de la
recherche sur les politiques intitulée
Tendances futures : le risque.

L’importance du choix des instruments
deviendra manifeste dans les futurs
numéros de Horizons, puisque nous
consacrerons cette chronique aux
instruments de politiques et aux résul-
tats du choix des instruments.

On peut se procurer un document 
d’information auprès du PRP, ainsi 
que des renseignements complémen-
taires en s’adressant à Pearl Eliadis 
au (613) 947-3914 ou à l’adresse
p.eliadis@prs-srp.gc.ca



Du 18 au 21 juillet 2002
Forum national sur l’avenir des villes canadiennes
Canada25 
(Victoria)

Canada25 vise à promouvoir une nouvelle définition de la citoyenneté et du
rôle des jeunes Canadiens sur la scène publique. L’organisme tiendra au mois
de juin, dans l’ensemble du Canada et des États-Unis, une série de tables rondes
régionales qui déboucheront sur le deuxième forum national prévu du 18 au 
21 juillet à Victoria. Le projet vise à éclairer les débats sur les villes canadiennes
et à contribuer à la formulation de recommandations précises sur la façon dont
les gouvernements, le monde des affaires, le secteur bénévole et les citoyens
peuvent collaborer pour assurer la vigueur et la diversité de nos grandes villes.
Pour obtenir de plus amples renseignements, visitez le site Web de Canada25 
à l’adresse www.canada25.com

Le 1er août 2002
Intervenir tôt pour prévenir la violence
Le Centre d’excellence pour le développement des jeunes enfants, Santé Canada
(Montréal)

Ce colloque s’adresse aux décideurs politiques, aux planificateurs et aux
prestataires de services canadiens. Il portera sur l’agressivité chez les jeunes
enfants et sur la nécessité d’intervenir tôt pour prévenir la violence. Il réunira
des experts internationaux en plus de présenter une table ronde. Pour ajouter
votre nom à la liste de distribution du Centre, visitez son site Web à l’adresse
suivante : http://www.excellence-earlychildhood.ca/inscription.asp?lang=
EN&info=12

Du 8 au 11 août 2002
Cities and Globalization:  Communities in a Changing World
Le 71e colloque annuel d’été de Couchiching
(Orillia)

Ce colloque du Couchiching Institute on Public Affairs a attiré des dirigeants
du secteur des politiques gouvernementales pour débattre de questions fonda-
mentales comme la santé, la démocratie et la science. Cette année, étant donné
l’impact de la mondialisation sur les villes canadiennes, cet institut porte son
attention sur des questions urbaines. Au nombre des orateurs, on retrouve 
Yves Ducharme, Barbara Hall, Enid Slack, Anne Golden et David Lewis Stein.
Pour obtenir de plus amples renseignements, rendez-vous à l’adresse
www.couch.ca/conference/index.html

Du 9 au 13 septembre 2002
Togetherness in Difference: Citizenship and Belonging
Septième conférence internationale Metropolis (Oslo, Norvège)

Metropolis s’est toujours intéressé à l’immigration et à ses manifestations en
contexte urbain. Cette année, la conférence soulignera la nécessité de trouver
des formes d’unité sociale qui tiennent compte de la différence et de la diver-
sité. Elle mettra aussi en évidence une dualité fondamentale : la relation entre
citoyenneté – dans son sens le plus large, en tant que structure d’accès et de
droits dans une société – et appartenance, en tant que concept rendant possible
l’inclusion des aspects culturels, symboliques et sentimentaux de la vie sociale
en collectivité. Pour obtenir de plus amples renseignements, visitez le site de
Metropolis à l’adresse www.international.metropolis.net/frameset_f.html

25

Les jeunes sans-abri

« Dans tout le pays, les jeunes sans abri
présentent les mêmes caractéristiques
générales : exposition à la violence
physique, problèmes de santé mentale,
alcoolisme et toxicomanie, violence
sexuelle et conflits avec l’ordre établi. Ils
sont souvent isolés, sans liens familiaux
et n’ont que peu d’amis. Beaucoup ont
été élevés dans des familles d’accueil,
manquent d’éducation et de compé-
tences et sont en mauvaise santé
physique. Si la majorité des jeunes sans
abri sont des garçons, le nombre de
jeunes femmes sans abri est en crois-
sance. Le vagabondage est un grave
problème au sein de la jeunesse
autochtone. […] Souvent rejetés par
leur famille, les jeunes gais et lesbiennes
risquent également de se retrouver 
dans la rue. Comme les sans abri
autochtones, ils évitent d’avoir recours 
à certains refuges par crainte de la
discrimation. Dans certaines grandes
villes, les jeunes évitent les foyers
d’hébergement destinés aux adultes,
parce qu’ils ne se sentent pas à l’aise
dans un milieu d’adultes avec des pro-
blèmes de comportement ou de santé
mentale. »

Traduction d’un extrait de « Étude
contextuelle sur le problème des jeunes
sans abri »

Le Point en recherche : no 86 de la
Série socioéconomique (juillet 2001)

Société canadienne d’hypothèques et 
de logement
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L’importance que revêtent les
sports, les loisirs et les parcs à
titre d’éléments de la politique

urbaine au Canada remonte à plus
d’un siècle. Les objectifs qui ont 
guidé les politiques publiques dans 
ces domaines ont évolué, façonnés 
au gré des transformations du rôle 
des gouvernements au Canada. Par
exemple, les parcs sont parfois pensés
comme des éléments de la probléma-
tique de la santé publique des villes.
C’est entre autres pour assurer l’oxygé-
nation des villes et offrir aux citadins
un lieu de détente qu’a été conçu le
parc du Mont-Royal à Montréal,
comme le parc Stanley à Vancouver.
Les parcs urbains sont aussi parfois
pensés comme lieux de loisirs. Ainsi,
depuis la deuxième moitié du XIXe

siècle, les espaces verts sont une
dimension centrale des plans d’amé-
nagement des espaces urbains, dans
un souci de développer des cadres
physiques favorisant une bonne qua-
lité de vie. La création des jardins
Allan à Toronto dans les années 1860
est un autre exemple de ce type de
préoccupation croissante des citadins 
à l’égard de la qualité de leur cadre 
de vie. Pris en charge par la Ville de
Toronto à la suite de pressions des
élites d’affaires et professionnelle, les
jardins Allan témoignent aussi du fait
que ces espaces verts ont été réservés à
une variété limitée de loisirs, compati-
ble avec les valeurs et les mœurs des
groupes de citoyens qui s’en sont fait
les promoteurs. La réglementation des
jardins Allan interdisait, entre autres,
de marcher sur le gazon ou d’y jouer
au football.

Si les parcs urbains n’offraient guère
d’espaces où les classes défavorisées 
des villes pouvaient pratiquer leurs
sports et leurs loisirs, ces dernières
étaient aussi exclues des clubs et 
associations privés telle la Montreal
Amateur Athletic Association. Ces
classes se sont progressivement fait
offrir des loisirs et des sports « sains »
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par des organismes à vocation reli-
gieuse ou laïque, financés par des
œuvres philanthropiques. Patros,
YMCAs YWCAs, centres communau-
taires, Boys and Girls Clubs, Œuvre des
Terrains de Jeux ont progressivement
quadrillé le territoire des villes canadi-
ennes. Le mouvement nord-américain
de la « rational recreation » du début
du XXe siècle élèvera ces initiatives au
centre de l’économie morale urbaine.

Par ailleurs, la Loi du dimanche de 
1906 consacra un autre rôle des villes 
à l’égard des sports et des loisirs, celui 
de police. La Loi de 1906 avait pour
objectif d’inciter les citadins à con-
sacrer le dimanche à la religion et à la
famille. La police municipale s’assurait
que les établissements de sports et de
loisirs restent fermés le dimanche,
quoique les clubs privés des élites ne
furent jamais touchés. Cette loi con-
stitua donc une nouvelle barrière à la
pratique des sports et des loisirs pour
les classes laborieuses à une époque où
la semaine de travail de six jours était
chose courante. Elle freina aussi pour
un temps l’essor de l’industrie du 
spectacle, notamment celle des sports
professionnels, tout en fournissant de
nouvelles armes dans la lutte pour
l’éradication des sports de sang (com-
bats de coqs, de taureaux, etc.) et de la
boxe, autant d’occasions de gageures,
de beuveries et de désordres publics
craints par les autorités publiques et 
les élites religieuses locales.

Ainsi, les sports et les loisirs, qu’il
s’agisse d’en contrer les excès, d’en
assurer la moralité ou d’en promouvoir
l’accès, sont depuis longtemps au cœur
de la vie des cités, au centre des préoc-
cupations des citadins à l’égard de leur
qualité de vie. Cette notion de qualité
de vie est d’ailleurs vague à souhait.
Elle figure sans nul doute au rang de
quasi-concept, pour reprendre l’expres-
sion de Paul Bernard appliquée à la
notion de cohésion sociale. C’est-à-dire
une notion assez large et floue pour
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englober un ensemble varié de com-
posantes et de critères permettant 
d’en évaluer l’état, voire la progression.
Michel Bellefleur, philosophe des
loisirs, proposait récemment la défini-
tion suivante : la qualité de la vie est
« […] l’ensemble des manières posi-
tives d’organisation et de réalisation de
l’existence humaine ». Cette définition
couvre donc, tant le cadre de vie que
se donnent les cités dans leurs plans
d’aménagement de l’espace que les
occasions de pratique de sports et de
loisirs qu’elles offrent à titre de services
aux citoyens et aux réseaux de sociabi-
lité dont elles permettent le foison-

nement. Ces activités renforcent le
sentiment d’appartenance à une col-
lectivité sociale et politique qu’elles
engendrent et entretiennent, senti-
ment à la fois source et ciment de
l’identité civique. Le champ séman-
tique couvert par la notion de qualité
de vie en fait aussi une cousine de 
celle de citoyenneté sociale.

La citoyenneté sociale désigne un
ensemble de droits, appelés droits 
sociaux, qui, historiquement, se sont
ajoutés aux droits civiques et aux
droits politiques. L’expansion de l’État-
providence canadien au lendemain de
la Deuxième Guerre mondiale a ainsi
été accompagnée de la reconnaissance
progressive de droits de créance des
citoyens comme l’assurance-chômage
et l’assurance-maladie, puis, du moins
dans la conscience collective des
citoyens, du droit aux sports et aux
loisirs. C’est à cette logique d’exten-
sion des droits sociaux que l’on doit 
la multiplication des services de loisirs
municipaux partout au Canada, au
point de transformer ceux-ci en ser-
vices incontournables auxquels les

citoyens des villes comptent avoir
accès, à titre d’élément central de la
qualité de vie urbaine.

La crise de l’État-providence, qui s’est
exprimée dans toute son acuité au
cours des trois dernières décennies, a
largement ébréché la reconnaissance
de ce droit. Pliant sous le poids de
leurs dettes, voyant leurs responsabi-
lités s’étendre à mesure que les paliers
supérieurs de gouvernement leur ont
dévolu certaines compétences, mais
surtout animées par de nouveaux
principes de gestion empruntés à 
l’entreprise privée, les villes se sont

progressivement mises à privatiser
certains services, à fermer certaines 
de leurs installations ou à introduire
des frais d’utilisateurs de plus en plus
élevés. Ainsi, le client a dorénavant
préséance sur le citoyen. À cet égard,
ceux qui semblent avoir été laissés
pour compte sont les plus démunis,
notamment les citoyens de demain.
Par exemple, dans son rapport sur les
progrès de l’enfant, publié en 2001, 
le Conseil canadien du développement
social s’appuie sur les analyses des
résultats de plusieurs enquêtes natio-
nales pour souligner le lien entre la
participation aux sports organisés chez
les enfants et la pauvreté. Il souligne
notamment que plus de 60 % des
enfants des ménages les plus pauvres
ne participent presque jamais à des
sports organisés et que ce pourcentage
tombe à 27 % chez les enfants de
familles bien nanties. Le Conseil a
aussi vérifié l’hypothèse selon laquelle,
dans les communautés civiques, les
villes qui donnent une voix aux jeunes
dans l’élaboration des politiques 
sont plus inclusives que les autres. Il
conclut que, dans les communautés
civiques, 72 % des enfants ont parti-

cipé à des sports organisés, laissant
toutefois un bloc de 27 % de 
non-participants.

Pendant que le droit aux sports et aux
loisirs des citadins s’effrite, les villes se
sont lancées dans des investissements
importants dans le but d’attirer des
touristes, voire des entreprises, notam-
ment par la création d’événements et
d’installations de grande envergure. La
mondialisation économique et sociale
est à la source de cette nouvelle donne
politique. En quête d’un statut de desti-
nation nationale ou internationale,
voire de cité de classe mondiale, les
grandes villes multiplient les festivals,
cherchent à attirer des événements
culturels et sportifs d’envergure inter-
nationale et sentent leur prestige
ébranlé quand, d’aventure, une équipe
de sports professionnels menace de
plier bagages. La ville n’est plus le
cadre de vie des citadins, elle est deve-
nue un spectacle. Pour certaines élites
économiques urbaines, au statut inter-
national de la ville serait lié son bien-
être économique, voire sa qualité de
vie. Ces investissement collectifs ne
seraient pas des subventions à des inté-
rêts privés; il s’agirait de rien de moins
que d’un impératif. Dans l’océan de la
concurrence internationale, les villes
ne doivent-elles pas se démarquer, se
doter d’une image de marque? Plu-
sieurs études d’impact font d’ailleurs
miroiter de faramineuses retombées
économiques et sociales découlant de
ces événements et soulignent le pres-
tige qui rejaillit sur la ville et attire des
hordes de touristes dont les dépenses
se traduisent en richesse collective. À
cela s’ajouterait la fierté civique, laque-
lle cimenterait l’identité, le sentiment
d’appartenance des citadins à une
collectivité politique locale dynamique.

La ville, milieu de vie ou spectacle?
Tout se présente comme si là résidait
en grande partie un des dilemmes de
la politique urbaine d’aujourd’hui.
Entre préserver un espace vert et des

N’y a-t-il pas lieu de raviver le principe de l’accès aux sports 
et aux loisirs comme droit des citoyens? Cet accès n’est-il pas 
fondamental pour la qualité de vie dans la cité?
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pistes cyclables pour le bien-être des
citoyens et développer un terrain de
golf de prestige pour attirer le touriste
consommateur, que choisir? Force est
de constater qu’aujourd’hui, le citoyen
ne sort pas toujours gagnant de ce
dilemme.

Par exemple, au moment d’écrire ces
lignes, le statut de près de 80 % des
piscines publiques se trouvant dans
des écoles à Toronto est en sursis, 
pour un an. Le Conseil scolaire, qui,
jusqu’ici, donnait l’accès gratuit aux
piscines aux services de loisirs de la
Ville de Toronto, menace de fermer ces
installations qu’il ne peut plus financer
seul. Toronto peut-elle offrir un appui
financier pour garder les piscines
accessibles à tous ses citoyens? Pour-
tant, elle n’a pas hésité à investir des
millions dans sa candidature pour
devenir hôtesse des Jeux olympiques. 

Les débats actuels sur le capital social
et la cohésion sociale, ainsi que sur la
citoyenneté, stimulent la réflexion sur
l’orientation de la politique des sports
et des loisirs dans la ville. N’y a-t-il pas
lieu de raviver le principe de l’accès
aux sports et aux loisirs comme droit
des citoyens? Cet accès n’est-il pas
fondamental pour la qualité de vie
dans la cité?

Les travaux sur la cohésion sociale
soulignent que les sports et les loisirs
communautaires sont importants pour
la vie démocratique de la cité. Ces acti-
vités semblent en effet, dans des cir-
constances précises, jouer plusieurs
rôles en ce sens. Elles peuvent être
pour les jeunes un lieu d’apprentissage
de la participation active à la vie de la
communauté. Le bénévolat de leurs
parents est susceptible de semer le
germe de leur implication future dans
la vie de la collectivité sportive, celle
du loisir ou dans d’autres domaines de
la vie civique. Dans une étude récente
commanditée par la Fondation Laid-
law, le Conseil canadien de développe-
ment social a pu établir l’existence
d’un lien entre la participation des

jeunes aux loisirs organisés, leur 
développement physique, leur déve-
loppement et leur comportement
psycho-social, leur comportement
civique actuel et futur ainsi que leur
compétence civique future. En outre,
les études sur les jeunes confrontés 
à l’exclusion sous toutes ses formes
tendent à démontrer que les sports et
les loisirs peuvent être une des avenues
de réinsertion, à la condition expresse
qu’elle ne soit pas une mesure isolée 
et que la voix des jeunes soit au centre
des orientations et de la prestation de
ces services. Les expériences d’inser-
tion des jeunes des minorités cultu-
relles des villes réalisées dans les
années 90 en France ont aussi souligné
la pertinence des sports et des loisirs
comme éléments d’une politique d’in-
sertion sociale.

Les réseaux de sociabilité qui se tissent
dans des organismes communautaires
de sports et de loisirs et autour de
ceux-ci cimentent les liens sociaux.
D’aucuns diront que ce sont les maté-
riaux avec lesquels se construit la
cohésion sociale; d’autres diront qu’ils
sont une source riche et diversifiée de
capital social; nous ajouterons, quant 
à nous, qu’ils sont une voie privilégiée
de participation à la vie de la cité;
quand ils ne sont pas le tremplin 
vers une participation active aux 
institutions politiques locales.

Par ailleurs, les sports et les loisirs,
comme facteurs de santé physique et
psychique pour les individus, créent
des espaces d’expression et de déve-
loppement individuel et collectif. Les
villes, cadre de la vie quotidienne des
citoyens, n’ont-elles pas l’obligation
d’appuyer, d’encadrer, d’animer l’accès
aux sports et aux loisirs pour tous les
citoyens? Peut-on parler de qualité de
vie urbaine sans accès démocratique
aux sports et aux loisirs? Ne s’agit-il
pas là de droits sociaux qui engagent 
la responsabilité des villes? Poser ces
questions, c’est en quelque sorte y
répondre.

Revitalisation des
quartiers urbains

« Une des très grandes difficultés 
de la revitalisation d’un secteur
pauvre réside dans le fait que les
programmes qui le rendront attrayant
aux yeux des investisseurs le rendent
moins abordable pour les résidants.
Ce paradoxe se trouve au coeur
même de la difficulté d’aborder le
déclin des villes et le désinvestisse-
ment au moyen de politiques. Il faut
ajouter aux politiques modifiant le
profil de risque d’un quartier une offre
d’options de logement pour tous les
niveaux de revenus. […] Peut-être la
leçon la plus importante à tirer de
cette recherche est-elle l’inefficacité
des approches unidisciplinaires de 
la revitalisation. Il faut plutôt avoir
recours à des approches globales
proposant un choix de politiques
adaptées à la situation particulière 
de chaque ville. La collaboration de
tous les paliers de gouvernement,
ainsi que celle des secteurs privé et
non gouvernemental, au plan de
redressement s’impose. De surcroît,
en stimulant la capacité des orga-
nismes locaux et des résidants à 
agir au nom de leur collectivité, 
on peut favoriser l’autosuffisance 
de la revitalisation.

Traduction d’un extrait de 
« Désinvestissement et le déclin 
des quartiers »

Le point en recherche : no 90 
de la Série socio-économique
(novembre 2001) 

Société canadienne d’hypothèques 
et de logement

28
HORIZONS VOLUME 5 NUMBER 1PROJET DE RECHERCHE SUR LES POLITIQUES



Les systèmes d’information géo-
graphique (SIG) abordent des
questions spatiales et ne peuvent

que contribuer au processus de prise 
de décisions. Inventés à Ottawa au
cours des années 60 par Roger Tomlin-
son pour le programme d’Inventaire
des terres du Canada (ITC), les SIG
représentent un secteur industriel en
forte croissance d’une valeur totale
supérieure à dix milliards $ par an. 

Un SIG est constitué : 

• d’une base de données de couches
de cartes définies par des données
spatiales et d’attributs 

• et d’un logiciel capable d’analyser
les relations entre les caractéristiques
des différentes couches.

Les données spatiales sont les couches
de cartes numériques contenant les
particularités observées sur la surface
terrestre. Quant aux attributs, ce sont
les observations matérielles ou socio-
logiques faites à chaque particularité
dans chacune des couches. Un couche
de points pourrait, par exemple, corre-
spondre à des hôpitaux, l’attribut étant
le nombre de lits de chaque hôpital;
une couche de lignes pourrait repré-
senter des itinéraires de transports
publics dont les attributs seraient les
autobus et les limites de vitesse; et une
couche zonale pourrait correspondre à
des secteurs de recensement, les attri-
buts étant la population et le niveau 
de revenu (voir, p. ex., Myles et Picott
dans le présent numéro) de chaque
secteur. Ensemble, les données spatiales
et d’attributs constituent la base de
données, que l’on peut rapidement
présenter sous forme de cartes pour 
les visualiser.

Un SIG, c’est cependant bien davan-
tage qu’une technologie permettant
l’affichage de cartes. Pour aborder les
questions spatiales, le SIG permet l’ana-
lyse sur plusieurs couches. Quand on
parle de questions spatiales, on pense
aux concepts de distance, de direction,
d’emplacement, d’accessibilité, de pro-
ximité, de contiguïté, d’inclusion et de
coïncidence spatiale (recouvrement) 
de particularités dans l’espace. Si une
politique touche un de ces concepts,
un SIG se révélera utile dans le système
d’aide à la décision.
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Par exemple, les SIG peuvent contri-
buer à la précision, à la planification, 
à la mise en œuvre et au contrôle des
politiques. Prenons le cas d’une poli-
tique visant à accroître l’accessibilité
aux soins de santé pour les personnes
âgées. Les SIG apportent des réponses 
à des questions comme celle-ci : quelle
proportion de la population actuelle ou
projetée des 65 ans et plus se trouve à
moins de deux kilomètres (proximité)
d’installations existantes et à moins 
de 500 mètres d’itinéraires de transport
public? Où devrait-on prévoir l’implan-
tation de nouvelles installations? On
peut aussi se servir des SIG aux étapes
de planification et de mise en applica-
tion de projets de loi portant sur des
espèces canadiennes en péril afin de
savoir où se trouvent les habitats
préférés de l’espèce x (emplacement) 
ou quelles affectations des sols coïnci-
dent avec ces habitats (recouvrement)
et quelles parties prenantes seront
touchées par des politiques de remise
en état des terres?

Le SIG contribue depuis longtemps 
à la planification urbaine et à la for-
mulation de politiques, dont le fer de
lance au cours des 40 dernières années
a surtout été la Urban and Regional
Information Systems Association
(www.urisa.org). Il existe d’autres
parties prenantes dans l’enseignement
lié aux SIG : le National Center for
Geographic Information and Analysis
(NCGIA) (www.ncgia.ucsb.edu) et le
Crime Mapping Research Center des
États-Unis (CMRC) (www.ojp.usdoj.
gov/cmrc/). Le logiciel SIG est princi-
palement produit par le Environmental
Systems Research Institute (ESRI)
(www.esri.com), Intergraph Corp.
(www.intergraph.com) et Mapinfo
Corp. (www.mapinfo.com). Les 
administrations locales et fédérales 
(p. ex., Statistique Canada), ainsi que
des sociétés comme DMTI Spatial
(www.dmtispatial.com) constituent 
des sources de données spatiales de
grande qualité.

Les systèmes d’information géogra-
phique fournissent ainsi une masse
considérable de renseignements analy-
tiques susceptibles d’aider les respon-
sables de l’élaboration des politiques.
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RISQUE
Les 23, 24 et 25 octobre 2002  Centre des congrès d’Ottawa  Ottawa, Ontario

TENDANCES FUTURES : LE
Conférence nationale de la recherche sur les politiques de 2002 

CÉlÉbrez l’Excellence
Dîner de remise des Prix pour la recherche sur les politiques au Canada    le 24 octobre 2002

www.recherchepolitique.gc.ca

La compréhension et la gestion du risque se retrouvent au cœur de l’éla-
boration des politiques. La minimisation de certains risques doit être équi-
librée en regard des limites financières et des valeurs conflictuelles et ce ne
sont pas tous les risques qui peuvent être minimisés. Le risque joue un rôle
important dans l’investissement et dans l’innovation, et un certain degré 
de risque est acceptable dans une société libre. La conférence élargira notre
compréhension du risque dans le contexte canadien en l’examinant sous les
aspects suivants :

• Les nouveaux défis pour la gouvernance

• La sécurité géopolitique

• La science et la technologie transformatives

Veuillez placer un signet sur notre site au www.recherchepolitique.gc.ca
et visitez-nous régulièrement afin d’obtenir des mises à jour concernant 
l’inscription et le programme. Vous pouvez aussi nous téléphoner au 
(613) 947-1956 pour obtenir de plus amples renseignements.

Le Projet de recherche sur les politiques : 
Préparer l’avenir, aujourd’hui
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